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QUELQUES CONSIGNES … 
 
 
 
����  Objectifs du kit filière :  
 

·  Pour  les tuteurs : vous accompagner dans votre démarche d’aide à la construction du 
projet professionnel auprès des étudiants de première année de licence. Vous y 
trouverez des informations concernant vos filières : secteurs d’activité professionnelle 
visés, exemples de métiers, enquêtes d’ insertion, liens utiles… 

 
·  Pour  les autres étudiants : vous accompagner dans la construction de votre projet 

professionnel. Les informations données peuvent orienter ou élargir vos recherches. 
 
 

 
 
 
 
����  Logiciel PASS’  AVENIR : 
 

Sur les postes informatiques disponibles à l’Espace documentaire du SUIO-IP, vous 
trouverez un accès au logiciel Pass’Avenir : logiciel d’aide à l’élaboration de projet 
professionnel.  
Ce logiciel vous permet de consulter des fiches métiers à partir de mots clés ou de 
domaines. Vous pouvez ensuite enregistrer les résultats de vos recherches ou les 
imprimer.  
Une notice sur chaque poste informatique détaille la démarche à suivre pour utiliser 
Pass’Avenir. Si vous avez des difficultés, faites appel au personnel qui saura vous guider. 

 
 
 
����  Parcours étudiant : une multitude de paramètres 
 

Il faut bien prendre en compte que le parcours de l’étudiant ne s’arrête pas à ses études. 
L’étudiant engrange des savoir-faire et des connaissances lors de ses activités 
extrascolaires, par ses engagements syndicaux ou militants, par ses expériences 
personnelles et professionnelles, voire par les professionnels qu’ il rencontre. N’est pas à 
négliger non plus la motivation, qui peut faire beaucoup en cas de lacunes disciplinaires. 
 
Les études évidemment comptent dans ce parcours. Mais elles ne restreignent pas l’avenir 
à un seul métier. De nombreuses portes peuvent s’ouvrir par ce qui fait votre personnalité, 
votre particularité. Cela est d’autant plus vrai que bien des parcours différents peuvent 
aujourd’hui mener à un métier donné. 

Pour les métiers évoqués, n’oubliez pas qu’ il ne s’agit que d’EXEMPLES.  
I ls ne sont donnés qu’à titre indicatif. 
Bien d’autres métiers existent.  
N’hésitez pas à recour ir  aux documents du SUIO-IP pour  les découvr ir… 
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1- LES METIERS DU SECTEUR ARTISTIQUE 
 
 

� � � �� � � �� � 	 
 � � � �� � �
�� � 	 
 � � � � 	 �� �� � 	 ��� � � � 
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 � � � ��
�
 
�  Ar ts graphiques 
 
- Cartonnier 
Coffrets, écrins, étuis, boîtes, présentoirs… Pour fabriquer ces objets en carton, des plus simples au 
plus luxueux, le cartonnier peut-être amené à réaliser des formes de découpe, régler ou conduire des 
presses, des massicots, des plieuses colleuses… 
CAP cartonnier. BT emballage et conditionnement. Bac professionnel production graphique (ex 
industries graphiques). BMA. Licence professionnelle emballage et conditionnement. 
 

- Doreur 
Il dépose le morceau de feuille d’or qu’ il vient de découper sur le dos du livre. Il saisit le composteur 
chauffé à la flamme et le refroidit sur une éponge avant de l’appliquer sur le cuir d’un geste précis, 
pour y graver le titre. Certains relieurs sont en même temps doreurs… 
CAP arts de la reliure. BMA arts de la reliure et de la dorure. DMA arts graphiques, reliure-dorure. 
 

- Graphiste-décorateur 
Il compose, dessine et peint les textes et motifs qui ornent les affiches publicitaires, les panneaux de 
signalisation, les vitrines, les enseignes… Il peut également réaliser des peintures en trompe-l’œil et 
des décors pour une vitrine, une exposition ou un film. 
CAP agent d’exécution-graphiste-décorateur. BMA graphisme et décor option graphiste en lettres et 
décors. 
 

- Graveur 
Taille-douce, xylographie, linogravure, héliogravure : autant de techniques de gravure différentes 
pratiquées par un nombre restreint de graveurs spécialisés… 
CAP agent métiers de la gravure. BMA gravure option gravure d’ impression. DMA arts graphiques 
gravure. 
 

- Peintre en décors 
Ce spécialiste de la peinture murale et de la décoration d’ intérieur peut aussi poser un enduit imitant le 
marbre, le bois, le métal ou une patine ancienne, peindre au pochoir des frises, des entrelacs ou 
d’autres motifs décoratifs… 
Mention complémentaire peinture décoration accessible soit après la 3ème, soit après un CAP, un BEP 
ou un bac professionnel du bâtiment. DMA décor architectural option décor du mur, DRMA option 
restauration fresque et mosaïque, DRMA peinture murale, fresque, mosaïque accessibles après un 
bac. 
 

- Relieur 
Plaçure, couture, collage, pose du dos, couvrure… Les relieurs ont dénombré jusqu’à soixante étapes 
nécessaires pour réaliser une reliure à la main, qu’elle soit courante, ordinaire ou soignée. Un chiffre 
qui en dit long sur le temps nécessaire pour parvenir à l’étape finale du décor. 
CAP arts de la reliure. BMA arts de la reliure et de la dorure. DMA arts graphiques, reliure-dorure. 
  

- Restaurateur de peinture 
Loin de n’être qu’un habile technicien, le restaurateur de peinture possède des connaissances 
approfondies en histoire de l’art, en chimie, biologie et physique. La grande majorité des restaurateurs 
travaillent en atelier indépendant. Quelques places de techniciens d’art et de chefs de travaux d’art, 
accessibles sur concours, dans les ateliers du ministère de la Culture. 
Institut de formation des restaurateurs d’œuvres d’art (IFROA). Master conservation et restauration 
des biens culturels… Ecole d’art d’Avignon. 
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�  Bois 
 
- Créateur de jouets en bois 
Emerveiller les enfants mais aussi les parents : c’est le 1er objectif du créateur de jouets en bois. Pour 
leur grande majorité, ces artisans sont d’abord formés à l’ébénisterie. 
Ebéniste de formation, quelques années d’expérience leurs permettent de se spécialiser dans cette 
branche. 
 

- Doreur sur bois 
Appliquer une pellicule dorée, en feuille ou en poudre, sur des miroirs et meubles en bois dans 
l’optique de les décorer ou de les restaurer. C’est l’activité, somme toute assez rare, qu’exercent 
quelques passionnés d’objets d’art. 
CAP arts de doreur à la feuille ornemaniste.  
 

- Ebéniste 
Il fabrique des meubles de style de grande qualité, rustiques ou contemporains à l’unité ou en petite 
série, à partir d’espèces de bois différentes…. 
CAP ébéniste. Bac professionnel artisanat et métiers d’art, option ébéniste. BMA ébéniste. BTM 
ébénisterie. BM ébéniste. Diplôme de fin d’études secondaires des métiers d’art (DFESMA). BTMS 
ébéniste. DMA arts de l’habitat, option décor et mobilier, spécialité ébénisterie.  
 

- Encadreur 
Proposer du « sur mesure ». C’est l’un des principaux objectifs de cet artisan qui travaille entièrement 
à la main pour réaliser des commandes individuelles d’encadrement d’œuvre d’art.  
CAP encadreur.  
 

- Laqueur 
Il applique, sur un support en bois parfaitement lissé, plusieurs couches de couleurs, séchées dans 
l’humidité. Ensuite, grâce au ponçage, il fait apparaître différentes formes et couleurs qu’ il travaille 
jusqu’à la finition. 
DMA décor architectural décor du mur (laquage) à l’Ecole nationale supérieure des arts appliqués et 
des métiers d’art (ENSAAMA).  
 

- Marqueteur 
Ce métier se définit comme l’art d’orner les surfaces planes des meubles pour l’application, au moyen 
de colle, d’éléments de placage divers. Les techniques et les matériaux sont très diversifiés (bois, 
papier, métaux, os, ivoire…). 
CAP arts du bois, option marqueteur. 
 

- Restaurateur de meubles 
Sa préoccupation première est de préserver le style et la finition d’origine. Il doit entre autres, 
examiner le meuble afin d’évaluer le coût et le temps des réparations, choisir la technique, 
l’équipement et le matériel nécessaire, démonter, retoucher ou refaire les pièces endommagées ou 
manquantes. 
Ebéniste de formation, quelques années d’expérience leurs permettent de se spécialiser dans cette 
branche. 
 

- Sculpteur sur bois 
Il fait appel à deux techniques distinctes : la sculpture ornementale (créer des reliefs sur une surface 
plane par enlèvement de matière) et la sculpture en volume (créer des objets décoratifs, statues et 
sculptures monumentales). 
CAP arts du bois, option sculpture ornemaniste. 
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�  Métal, bijoux, hor loger ie 
 
- Armurier 
Cette appellation recouvre deux catégories : l’armurier fabricant d’armes et le commerçant. Le premier 
est l’artisan qui, fabrique, répare, entretient et modifie les armes à feu selon les plans et les précisions 
des clients. 
CAP armurier. BMA armurerie. 
 

- Bijoutier - joaillier 
Réparation, transformation et création de bijoux sont les trois principales activités du bijoutier. Le 
joaillier intervient lorsque les bijoux sont ornés de pierres précieuses, fines ou de perles. Il façonne 
alors les métaux en fonction des pierres et réalise la monture. 
CAP art du bijou et du joyau. CAP bijoutier option polissage. MC joaillerie. MC sertissage en 
joaillerie. BM bijoutier - joaillier. BMA art du bijou et du joyau. DMA art du bijou et du joyau.   
 

- Bronzier 
Qu’ il s’agisse de la reproduction d’une statue, de la fabrication de luminaires ou de lampadaires, ou 
encore d’accessoires d’ameublement… le métier de bronzier d’art est celui qui s’apparente le plus à 
celui de sculpteur. 
CAP bronzier, options monteur et ciseleur en bronze, tourneur sur bronze. DMA arts de l’habitat, 
option ornements et objets (école Boulle).   
 

- Coutelier 
Spécialiste des instruments tranchants, le coutelier exerce soit à son propre compte, soit au sein d’une 
entreprise de fabrication industrielle. 
CAP instruments coupants et de chirurgie.   
 

- Ferronnier 
Art du feu et de la courbe, voilà la plus belle définition que l’on puisse donner à la ferronnerie d’art. 
Plus prosaïquement, elle désigne le travail du fer ou d’autres métaux à chaud. 
CAP ferronnier.   
 

- Horloger 
Ce professionnel assure le montage et le réglage des montres, réveils, pendules et horloges à système 
mécanique. Il est capable d’exécuter les pièces et de procéder à leur réparation. Il maîtrise également 
l’usage du quartz  
CAP horlogerie. Bac professionnel artisanat et métiers d’art, option horlogerie. DMA horlogerie.   
 

- Lapidaire - diamantaire 
Si ces deux professions diffèrent par les procédés de fabrication, leur activité principale est commune : 
la taille de pierres précieuses. 
CAP lapidaire option pierres de couleur. Aucun candidat ne s’est présenté au CAP lapidaire option 
diamant ces dernières années.   
 

- Orfèvre 
Il fabrique à l’aide d’un dessin, des objets de métal, précieux ou non, pour la maison, l’ameublement, 
la table, la toilette ou pour les cérémonies de culte, qu’ il met en forme, cisèle ou grave. 
CAP orfèvre option monteur en orfèvrerie, option tourneur repousseur en orfèvrerie, option polisseur 
aviveur en orfèvrerie, option planeur en orfèvrerie.   
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�  Mode, cuir , textile 
 
- Bottier 
Il fabrique des chaussures « à la main », depuis la coupe et le montage du cuir, jusqu’à la finition. La 
création de modèles sur mesure reste un luxe… 
Les entreprises de luxe forment leurs propres artisans. Il existe également une formation chez les 
Compagnons du devoir. 
 

- Brodeur 
Il doit faire preuve de dextérité et de goût. La diversité des techniques et des matériaux oblige à 
s’adapter sans cesse… 
CAP art de la broderie. BMA broderie. DMA arts textiles et céramiques, option arts textiles spécialité 
broderie.   
 

- Costumier 
Il a souvent un statut d’ intermittent. Employé pour une durée déterminée, il doit être constamment à 
l’affût de nouvelles collaborations… 
DMA costumier réalisateur. ENSATT, ESAD TNS. 
 

- Fourreur 
Travailler le vison en pleine peau, couper en l’effleurant une peau de renard : activité délicate du 
fourreur sur une matière première recherchée… 
CAP fourrure. BEP métiers de la mode et industries connexes. Bac professionnel artisanat et métiers 
d’art, option vêtement et accessoires de mode, formation de styliste. 
 

- Tailleur, couturier 
Tous les deux, créateurs de vêtements personnalisés, réalisent des pièces uniques pour des particuliers. 
Le tailleur est plutôt spécialisé dans les tissus lourds, le couturier dans les tissus souples et légers. 
CAP couture flou. CAP tailleur homme. CAP tailleur dame. CAP prêt-à-porter. BEP métiers de la 
mode et industries connexes. BT vêtement. Bac pro artisanat et métiers d’art option vêtement et 
accessoires de mode. 
 

- Tapissier d’ameublement 
Bergères, voltaires, crapauds à restaurer n’ont pas de secrets pour lui. Le tapissier habille également 
les murs et les fenêtres (tentures murales, voilage, rideaux, stores…) 
CAP tapisserie d’ameublement. BP ameublement tapisserie décoration. Bac pro artisanat et métiers 
d’art option tapisserie d’ameublement. BTM tapissier décorateur. DMA arts de l’habitat, option 
décors et mobiliers. 
 

- Taxidermiste 
A la croisée de l’art et de la science, la taxidermie, également appelée naturalisation ou empaillage, est 
l’art de préparer et d’empailler les animaux vertébrés en leur conservant l’apparence de la vie. 
CAP de taxidermiste préparé par la voie de l’apprentissage (renseignements auprès du syndicat des 
naturalistes de France).  
 

- Tisserand 
Travaillant sur un métier à tisser le plus souvent manuel, parfois assisté par ordinateur, il crée des 
étoffes. Il réalise des pièces uniques, mélangeant les matières et les coloris. 
Peu de formations initiales. On peut noter des stages de formation chez des tisserands professionnels, 
l’école Duppéré en formation continue, l’ANAT (Atelier national d’art textile) à Paris, qui forme des 
designers textiles….  
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�  Terre et pier re 
 

- Céramiste 
La cuisson d’une fournée de céramique peut durer jusqu’à 5 jours. Ce n’est qu’après défournage qu’ il 
découvrira, l’aspect définitif des poteries qu’ il a fabriquées et laissées sécher dans son atelier pendant 
des semaines. 
2 CAP (tournage en céramique et décoration en céramique) permettent d’acquérir les savoir-faire de 
base. D’autres possibilités de formation, du brevet de technicien au diplôme de l’Ecole supérieure des 
arts décoratifs de Strasbourg. 
 

- Marbrier 
Choix de la pierre, taille, polissage, réalisation d’ incrustations : autant d’occasions pour le marbrier 
d’exercer sa créativité… 
CAP métier de la pierre, mention complémentaire marbrier funéraire. 
 

- Mosaïste 
Piscines, salles de bains, fontaines, mais aussi fresques, dallages, en passant par des tables, des 
guéridons, des jarres : des commandes d’une grande variété, à réaliser pour des bâtiments publics, des 
monuments historiques, mais aussi des particuliers. 
CAP carreleur mosaïste. Le DMA décor architectural - décor du mur et le diplôme régional des 
métiers d’art peinture murale, fresque, mosaïque comportent un enseignement de mosaïque.   
 
 

�  Verre 
 

- Décorateur sur verre 
Ce « costumier » du verre, habile technicien et artiste dans l’âme, utilise une palette de techniques 
décoratives destinées à embellir la matière « nue » et à lui apporter une touche d’originalité. 
CAP arts et techniques du verre, option décorateur sur verre, en deux ans. BMA arts et techniques du 
verre. 
 

- Souffleur de verre 
Fascinant à observer, le souffleur de verre au chalumeau fait naître entre ses mains des enseignes 
lumineuses, des appareils pour les laboratoires et bien sûr des objets d’art. 
CAP arts et techniques du verre, option verrier au chalumeau, en deux ans. BMA arts et techniques du 
verre 
 

- Tailleur-graveur de verre 
Sa mission commence lorsque le verrier à la main ou le verrier-cristallier, ont terminé la leur. Il taille 
d’abord la pièce, en indiquant le dessin et la profondeur souhaitée, avant de la décorer à l’aide de 
différentes meules. 
CAP arts et techniques du verre, option tailleur-graveur. BMA arts et techniques du verre en deux 
ans. 
 

- Verrier à la main 
Savant alchimiste, il dose et mélange les éléments dont la fusion donnera les différents types de verre 
selon la température (cristal, cristallin, verre ordinaire…) 
CAP arts et techniques du verre, option verrier à la main, en deux ans. BT dessinateur en arts 
appliqués spécialité verrerie-cristallerie, en trois ans. 
 

- Vitrailliste 
Il réalise des pièces uniques sur commande. Il restaure des vitraux dans les monuments, propose ses 
créations aux particuliers. 
CAP arts et techniques du verre, option vitrailliste en deux ans. BMA arts et techniques du verre en 
deux ans. DMA décor architectural traitement plastique de la transparence. DRMA option 
restauration vitrail d’art. 
 
 
 
Pour en savoir plus : « Les métiers de l’artisanat d’art » - ONISEP – Collection Parcours. 
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�  Les créateurs 
 
- Chapelier modiste 
Accessoire de la tenue vestimentaire, le chapeau peut également être un objet d’art à part entière. Le 
chapelier travaille surtout le feutre, la paille, le tissu pour homme et pour femme… 
CAP mode et chapellerie. BEP métiers de la mode et des industries connexes dominante mode et 
chapellerie. Bac professionnel artisanat et métiers d’art option vêtement et accessoires de mode. 
 
 

- Coiffeur 
Un secteur qui évolue favorablement, car la haute coiffure française est aujourd’hui en vogue auprès 
d’un clientèle internationale… 
CAP coiffure complété ou non par une MC styliste visagiste ou coloriste permanentiste. BP coiffure.  
 
 

- Créateur de bijoux 
Bijoux, montres, lunettes de luxe… Il est à la fois un artiste, un designer, un plasticien et un sculpteur. 
Il s’appuie sur des matériaux aussi diversifiés que l’or, l’argent, le bois, les plantes, le papier, le 
textile, le pastique… 
Plusieurs CAP : art du bijou et du joyau – horlogerie – bijoutier – lapidaire – métaux précieux – 
sertissage en haute joaillerie. Bac professionnel artisanat et métiers d’art, option arts de la pierre ou 
horlogerie. MC joaillerie. BP gemnologue. BMA art du bijou et du joyau. DMA art du bijou et du 
joyau ou horlogerie. Diplômes d’écoles d’art. 
 
 

- Créateur de mode 
Ils travaillent de trois façons différentes. Soient ils réalisent eux-mêmes leurs modèles dans leurs 
ateliers ou dans leurs entreprises. Soient ils dessinent les originaux, puis les « toiles ou les patrons » 
sont fabriqués par des modélistes. Soient ils confient, les premiers modèles exécutés, à des entreprises 
avec lesquelles ils concluent un contrat d’exclusivité.  
BTS design de mode textile et d’environnement. Diplôme d’Ecole de mode ou d’arts appliqués. 
 
 

- Créateur de parfum 
Créateur dans l’âme, mais aussi technicien, le « nez » sait également jongler avec les contraintes liées 
à la conception de produits commerciaux. 
DEUST parfums, arômes et cosmétiques. Master industries de la parfumerie, de la cosmétique et des 
arômes alimentaires… 
 
 

- Designer textile 
Le styliste imagine la forme, le designer invente le tissu. A partir du cahier des charges de son client, 
le designer textile fait des recherches de texture (tissage, maille, plissé…) de couleur et de teintes, de 
motifs (rayures, pois…). 
BTS design de mode textile et environnement. DSAA concepteur créateur textile. DSAA option mode et 
environnement ou diplôme de l’ENSAD (Arts-Déco). 
  
 

- Styliste de mode 
Créateur de vêtements ou d’accessoires, le styliste recherche les formes, choisit les couleurs et les 
matières qui feront les collections de demain... 
Bac+2 à bac+5 : BTS design de mode, textile et environnement ou DMA arts textiles et céramiques ou 
école de stylisme privées. L’ENSAD propose aussi une formation en stylisme (bac+5). 
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�  Les ar tisans et les fabr icants 
 
- Couturier, tailleur 
Créateurs de vêtements sur mesure, ils réalisent des pièces uniques pour des particuliers. Le tailleur est 
plutôt spécialisé dans les tissus lourds (laine…), le couturier dans les tissus souples et légers (soie, 
mousseline…) 
CAP couture flou. CAP tailleur homme. CAP tailleur dame. CAP prêt-à-porter. BEP métiers de la 
mode et des industries connexes. BT vêtement. Bac professionnel artisanat et métiers d’art option 
vêtement et accessoires de mode. Formations de styliste-modélistes… 
 

- Dentellière 
La dentellière traditionnelle travaille à partir d’un dessin fixé sur un support. A elle de combiner 
astucieusement les fils pour créer une pièce… 
CAP arts de la dentelle options aiguilles et fuseaux. Formations dans l’ industrie textile ou la 
couture…  
 

- Maroquinerie 
Sac, cartable, portefeuille… les articles de maroquinerie sont de plus en plus conçus comme des 
accessoires de mode. On en trouve dans toute sorte de matériaux : cuir, synthétique, tissu. 
CAP maroquinerie. BEP métiers de la mode et des industries connexes dominante maroquinerie. Bac 
professionnel artisanat et métiers d’art option vêtement et accessoires de mode, orientation 
maroquinerie.  
 

- Préparateur de parfums et cosmétiques 
A ne surtout pas confondre avec le parfumeur ! S’ il est employé dans un laboratoire, il assiste le 
créateur de parfums ou le cosméticien. S’ il exerce en atelier, il prépare la composition parfumante ou 
cosmétique qui sera envoyée en bidons aux usines de fabrication.  
Préparateur en parfum, cosmétique et aromatique alimentaire de l’ ISIPCA, formations en 
alternance… 
 
 
�  Les industr iels du prêt-à-por ter  
 
- Assistant de production 
C’est lui qui donne le feu vert pour la production en série des vêtements. Après avoir vérifié que le 
prototype est conforme à la fiche technique, il lance les ordres de fabrication auprès des façonniers ou 
sous-traitants. 
BTS productique textile, industrie des matériaux souples, écoles spécialisées… 1ère expérience comme 
technicien produit. Possibilité de promotion interne comme responsable de production après plusieurs 
années d’expérience. 
 

- Développeur textile 
Il est responsable de la ligne des produits jusqu’à leur production. Après avoir reçu le dessin du 
styliste, le développeur l’analyse et le concrétise. Il choisit les matières, approuve les couleurs, 
contrôle les finitions et veille au respect de la charte de la marque. 
Ecole spécialisée de type ESIV (Ecole supérieure des industries du vêtement). Ecole de mode… 
 

- Modéliste 
Intermédiaire entre la création et la fabrication, le modéliste a un rôle clé dans l’ industrie du prêt-à-
porter. Il doit faire preuve de créativité pour rendre en trois dimensions le projet de vêtement imaginé 
par le styliste. 
BTS industries des matériaux souples. Ecole de modélisme… 
 

- Patronier - gradeur 
Spécialisation de la digitalisation, il enregistre les cotes de la toile ou du prototype de vêtement sur 
ordinateur. Il réalise la mise au point complète du patron pour la fabrication d’un modèle ou son 
industrialisation.  
BEP métier de la mode. BT industries de l’habillement. BTS productique textile… 
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�  Les commerciaux 
 
- Chef de produit 
Sentir l’air du temps, un œil sur les tendances du moment, l’autre sur les études de marché : le chef de 
produit marie la rigueur des techniques de marketing et la sensibilité. 
Bac +2/3 commercial. Ecole de Commerce. Masters en marketing, si possible avec spécialité dans le 
luxe. 
 

- Conseiller, vendeur en esthétique cosmétique 
Son art consiste à percevoir les besoins ou les attentes de la clientèle, à la charmer. La réussite est 
complète s’ il parvient à lui vendre non seulement un parfum ou une eau de toilette, mais aussi, chose 
plus difficile, un ou plusieurs produits cosmétiques (crème de jour, fond de teint). 
CAP ou BEP en esthétique cosmétique et vente. Le BTS esthétique cosmétique est apprécié pour cet 
emploi où l’on déplore une pénurie de main d’œuvre qualifiée… 
 

- Formateur de marques 
Toutes les marques de luxe communiquent sur leur image et sur leurs nouveaux produits. Le service 
formation joue à cet égard un rôle essentiel. Le formateur de marques transmet cette image, en premier 
lieu aux vendeurs, à l’occasion de journées de formation. 
On peut devenir formateur de marques grâce à la mobilité interne. Quelques écoles privées ou 
consulaires (dépendant d’une chambre de commerce), proposent des formations préparant à cette 
fonction… 
 

- Responsable marketing 
Chargé de concevoir une « stratégie produits » rentable, il maintient et développe l’ image de la 
marque ou de la maison qui l’emploie. 
Ecole de commerce. Ecole spécialisée dans le marketing du luxe ou de la mode (IFM, Institut 
supérieur du luxe…), Masters professionnels… 
 

- Vendeur de luxe 
Quel que soit le produit vendu, sens de l’accueil, égalité d’humeur et déférence figurent parmi les 
qualités de base du vendeur de luxe. 
Bac + 2 en commerce recommandé, si possible complété par une formation dans le commerce du luxe 
(école ou stage). Connaissances de deux langues étrangères appréciées... 
 

- Vendeur de prêt-à-porter 
Savoir conseiller le client qui n’ose pas acheter un modèle moins classique que d’habitude… bref faire 
preuve d’un peu de psychologie, c’est sans doute la qualité première du vendeur de prêt-à-porter. 
Une formation spécifique n’est pas indispensable pour qui parle anglais et possède une bonne aisance 
relationnelle. Un bac +2 en commerce est cependant recommandé. 
 

- Visuel merchandiser 
Affirmer l’ identité visuelle de la marque et favoriser l’achat, voici les deux grandes missions du visuel 
merchandiser. 
On distingue deux profils pour ce professionnel : artistique (formation d’architecte d’ intérieur, 
d’étalagiste…) ou commercial (Ecole de commerce ou de marketing). 
 

 
 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus : « Les métiers de la mode et du luxe » - ONISEP - Collection Parcours. 
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�  L ’ image impr imée 
 
- Auteur de bande dessinée 
L’auteur de bande dessinée n’a pas seulement le sens de l’ image, il sait aussi raconter une histoire et 
mettre en scène des personnages. Découpage du récit, enchaînement des plans, dialogues… son travail 
est plus proche du cinéma que de l’ illustration. 
La bande dessinée est souvent le fait d’autodidactes passionnés. Mais suivre une formation spécialisée 
permet d’acquérir les bases indispensables. Au choix : l’Ecole supérieure de l’ image à Angoulême 
(bac+3) et l’Ecole Emile Cohl à Lyon (bac+4). 
 

- Directeur artistique 
Créatif, il supervise la conception graphique d’un message publicitaire, d’un magazine ou d’un 
emballage. 
Le BTS communication visuelle (bac+2) comme le DNAT design graphique (bac+3) sont les diplômes 
de base. Il est toutefois recommandé d’avoir un diplôme de niveau bac+4 ou 5 : DSAA art et 
technique de communication ou créateur concepteur option communication visuelle, DNSEP 
communication, diplôme de l’ENSAD… 
 

- Graphiste 
Généraliste, le graphiste travaille sur de multiples supports : journaux, plaquettes, logos, emballage 
(packaging). 
Le BTS communication visuelle, le DMA arts graphiques et le DNAT design graphique sont un 
minimum. A bac+4 ou 5, les formations de l’ENSAD, l’ECV, l’ESAG sont très appréciées. 
 

- I llustrateur 
L’ illustrateur « met en images » un article de presse, une histoire ou un message publicitaire. A lui de 
créer un univers graphique avec des techniques d’expression adaptées au support sur lequel il travaille 
(collages, aquarelle, à-plat couleur, dessin à la plume…). 
Trois à cinq ans d’études sont conseillées pour acquérir les bases en dessins : DSAA illustration 
médicale et scientifique à l’école Estienne (2 ans après un DMA ou un BTS) ; ENSAD, écoles des 
beaux arts (DNAT, DNSEP), ESAD de Strasbourg… 
 

- Maquettiste 
Spécialiste de la mise en page, le maquettiste a pour objectif de rendre le texte clair et agréable à lire. 
Il positionne dans la page les titres, les textes, les encadrés, les illustrations… Il répartit les « blancs », 
choisit le style des caractères, leur taille, leur couleur. En tenant compte du support et du lecteur. 
Bac+2 à Bac+5 : BTS communication visuelle, école des beaux arts (DNAT design graphique), 
l’ENSAD… 
 

- Infographiste de presse 
Les journaux ont souvent recours à l’ infographie – technique qui consiste à créer des dessins sur 
ordinateur – pour rendre le texte plus clair, plus explicite. L’ infographiste cherche surtout à réaliser 
une image « qui parle ». A lui d’analyser l’ information et de concevoir un visuel, en tenant compte des 
choix rédactionnels et des contraintes techniques. 
BTS communication visuelle, diplôme d’une école d’art (Emile Cohl à Lyon, par ex). A noter qu’ il 
existe des spécialisations d’un an en infographie (formations complémentaires, diplômes 
d’université…). 
 

- Roughman 
Sous cette appellation étrange (rough veut dire croquis) se cache un virtuose du dessin. Evoluant dans 
le milieu de la pub, il campe sur papier l’ idée que le directeur artistique a en tête. Qu’ il s’agisse d’un 
spot publicitaire ou d’une affiche, son trait doit être explicite et séduisant. Ses dessins permettront aux 
créatifs de présenter le projet au client. 
Bac+2 à bac+3 : BTS communication visuelle, DMA arts graphiques, DNAT design graphique… 
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�  L ’ image audiovisuelle 
 
- Animateur de film d’animation 
D’un coup de crayon, l’animateur donne vie à des personnages jusqu’alors statiques. Chargés des 
éléments en action (personnages, objets…), il restitue les mouvement, image par image, en s’ inspirant 
des planches du story-boarder. 
Bac+2 à bac+5 : DMA cinéma d’animation (ESAAT Roubaix), diplôme des Gobelins ou de l’ENSAD 
à Paris, celui de l’école Emile Cohl à Lyon ou de l’EMCA à Angoulême. 
 

- Animateur 3 D 
C’est lui qui fait bouger les personnages de Lara Croft ou « dialoguer » les voitures de Cars. Cinéma, 
jeu vidéo, publicité, site web… l’animateur 3 D est partout. 
Bac +2 à bac +5 : Supinfocom à Valenciennes, L’école des Gobelins, l’ENSAD à Paris, le CNBDI à 
Angoulême, Emile Cohl à Lyon… Diplômes universitaires : master « Arts et technologie de l’ image » 
à Paris 8, master « Interactivité et nouvelles images » à Nancy 1… 
 

- Graphiste multimédia 
Site web, cédérom ; DVD, jeu vidéo… Les supports sur lesquels il peut exercer son sens artistique 
sont variés. Sa mission : séduire l’utilisateur pour l’amener à découvrir des contenus (texte, images 
fixes et/ou animées, son). 
Bac +2 à bac +5 : BTS communication visuelle option multimédia, master pro ou école (Les Gobelins, 
EMCI à Angoulême, Supinfogames à Valenciennes). 
 

- Infographiste des effets spéciaux 
Au cinéma comme dans la publicité, l’ infographiste des effets spéciaux devient incontournable. Son 
rôle : rendre naturel le trucage. Pour y parvenir, ce professionnel des la post-production retravaille sur 
ordinateur les plans tournés spécialement à son intention. 
Bac +2 à bac +5 : Supinfocom à Valenciennes, Ecole des métiers de la création infographique et 
CNBDI à Angoulême, Ecole de l’ image (Les Gobelins) ou l’ENSAD à Paris, école supérieure des 
beaux-arts de Troyes…, ou bien à l’université (licence pro, master pro). 
 

- Infographiste des images de synthèse 
Les images de synthèses sont créées par un spécialiste de la réalité virtuelle. Elles sont élaborées sur 
ordinateur en trois temps : maquette, habillage et mise en mouvement. Les principaux débouchés : les 
sociétés de production ou de post-production audiovisuelle, les éditeurs de cédéroms, les web 
agencies… 
Bac +2 à bac +5 : Supinfocom à Valenciennes, Ecole des métiers de la création infographique et 
CNBDI à Angoulême, Ecole de l’ image (Les Gobelins) ou l’ENSAD à Paris, école supérieure des 
beaux-arts de Troyes…, ou bien à l’université (licence pro, master pro). 
 

- Story-boarder 
Comme la bande-dessinée, à laquelle il s’apparent, le story-boarder raconte une histoire en images. 
Son rôle est d’ordonner ces images, appelées « vignettes » en plans, puis en séquences. Sous chaque 
vignette, sont indiqués les dialogues, l’action, le rythme mais aussi le cadrage, les mouvements de 
caméra. 
Bac +2 à bac +5 en école spécialisée : DMA cinéma d’animation (ESAAT Roubaix), école de l’ image 
(Les Gobelins) ou ENSAD à Paris, école Emile Cohl à Lyon, école des métiers du cinéma d’animation 
à Angoulême. 
 

- Layoutman 
Après le story-boarder et avant l’animateur, il intervient dans la chaîne des métiers du dessin animé 
pour composer les images. Très bon dessinateur, il doit allier des compétences en anatomie humaine, 
animale et décor. Ses compétences sont recherchées par les studios d’animation et les sociétés de 
création multimédia. 
Bac +2 à bac +5 en école spécialisée : DMA cinéma d’animation (ESAAT Roubaix), école de l’ image 
(Les Gobelins) ou ENSAD à Paris, école Emile Cohl à Lyon, école des métiers du cinéma d’animation 
à Angoulême. 
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�  L ’espace et le volume 
 
- Architecte d’ intérieur 
Maison, appartement, mais surtout bureau, boutique, restaurant… L’architecte d’ intérieur conçoit 
l’aménagement d’espaces de vie. 
A Bac+2, le BTS design d’espace est le diplôme de référence pour les techniciens. On trouve aussi 
deux BTS agencement de l’environnement architectural ou expression visuelle et deux DMA arts de 
l’habitat ou décor architectural, plus pointus. Un niveau bac+4 ou 5 est demandé aux concepteur : 
diplôme de l’ENSAD, de l’ESAG ou de Camondo… trois écoles situées à Paris. 
 

- Créateur de meubles 
Luminaire, canapé, chaise de cuisine, chauffeuse… Dans le mobilier, le confort de l’usager prime sur 
les innovations artistiques ou technologiques ! Au designer de créer des modèles esthétiques et 
fonctionnels susceptibles de répondre aux attentes des consommateurs.  
La création de mobilier est abordée aussi bien dans certaines écoles d’architecture intérieure que 
dans celles de design. Il faut compter 4 à 5 ans d’études après le bac. L’école Boulle propose un 
DSAA architecture et création de modèles (en 2 ans post-DUT ou DMA). L’ENSAD dispose d’une 
section mobilier soutenue par les industries françaises de l’ameublement. 
 

- Décorateur - étalagiste 
Mettre en valeur les vitrines des grands magasins, les stands des foires et des expositions, tel est le rôle 
du décorateur – étalagiste. 
Aucun diplôme exigé. Les BTS expression visuelle (espaces de communication) et design d’espace sont 
recommandés. Citons aussi Négocia, Cepreco, des écoles consulaires. 
 

- Designer produit (industriel) 
Voiture, téléphone, rasoir, briquet, fer à repasser, cafetière électrique… Le designer produit ou 
designer industriel conçoit les objets du quotidien. Avec un objectif : se distinguer de la concurrence et 
attirer le client. 
Le BTS et le DNAT design produit forment les techniciens. Le BTS peut être complété par un DSAA 
créateur-concepteur. A bac+4 ou 5, des écoles d’art forment au design industriel (ENSCI, ESAD, 
Camondo…) comme certaines universités (UTC Compiègne). 
 

- Designer textile 
Le styliste imagine la forme, le designer invente le tissu. A partir d’un cahier des charges fourni par 
son client, le créateur textile fait des recherches de texture, de couleurs et de teintes, de motifs. A lui 
de créer les maquettes et les échantillons qu’utiliseront les stylistes et les décorateurs. 
Bac+2 à bac+5 : le BTS design de mode, textile et environnement est un minimum. Mieux vaut avoir 
un DSAA concepteur-créateur textile ou mode et environnement (bac+4) ou faire l’ENSAD (bac+5). 
 

- Scénographe 
Ce professionnel de l’ombre crée les ambiances… Trois domaines d’activités font appel aux talents du 
scénographe : la fiction, la muséographie, l’événementiel. Dans les cas, il met son imaginaire au 
service d’un texte, d’une musique ou d’un thème pour réaliser un décor… 
Spécialisation de niveau bac+5 proposée par l’ENSAD et l’ENSMIS à Paris, l’ENSATT à Lyon, 
l’école du théâtre national de Strasbourg… 
 

- Styliste de mode 
Créateur de vêtements ou d’accessoires, il recherche les formes, choisit les couleurs et les matières qui 
feront les collections de demain. 
Bac+2 à bac+5 : BTS design de mode, textile et environnement ou DMA arts textiles et céramiques ou 
école de stylisme privées. L’ENSAD propose aussi une formation en stylisme (bac+5). 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus : « Graphisme & design » - ONISEP – Collection Parcours. 
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�  Le management culturel 
 
- Attaché de presse 
Son rôle : faire parler de l’exposition, du musée, de la galerie, de la compagnie de théâtre ou du 
spectacle dont il s’occupe. L’attaché de presse rédige des communiqués et des dossiers de presse, les 
envoie aux journalistes spécialisés et les relance par téléphone. Les convie à des vernissages, des 
voyages de presse… Dans le domaine culturel, l©attaché de presse travaille souvent au contact d©artistes 
ou d©écrivains. La profession est l©apanage des grands musées, des scènes nationales ou des festivals 
importants. Elle peut aussi s©exercer au sein d©agences spécialisées en communication, ou en free-
lance. 
Bac+4 à bac+5 dans le domaine culturel, artistique, ou en communication. Ecoles spécialisées en 
communication (Celsa, EFAP). 
 
 
 

- Consultant en ingénierie culturelle (ingénieur culturel, chef de projet en création d’évènement) 
Cet expert a pour spécialité l’étude en amont de la faisabilité des projets culturels, que ce soit la 
création d’évènement, festival ou exposition, la construction d’équipement, écomusée, salles de 
musiques actuelles…  Ses missions sont très variées : calcul des investissements nécessaires et 
prévision des retombées éventuelles, collecte de fonds et recherche de mécénat auprès d’entreprises, 
observation des publics, création de logos et d’ identité visuelle… De l’audit, son rôle se poursuit en 
aval vers la mise en œuvre elle-même du projet. Il doit en coordonner tous les aspects administratifs et 
techniques. Il exerce aussi bien dans des cabinets d’études et de conseil, des agences de 
communication spécialisées en ingénierie culturelle, que dans les collectivités territoriales ou les 
établissements publics comme la Cité des sciences ou la Réunion des musées nationaux… Attention : 
débouchés limités et instables. 
Bac+5 (IEP et/ou filière universitaire, Master en gestion ou ingénierie de projets culturels). 

 
 
 

- Conseiller ou attaché culturel 
Pour faire rayonner la culture française à l’étranger, le conseiller culturel va développer les liens entre 
le pays d’accueil et la France. Ses actions sont multiples : organiser des festivals, susciter des 
rencontres avec des chercheurs, monter des expositions d’artistes français. Sorte de trait d’union, le 
conseiller culturel exerce au sein de l’ambassade de France, du consulat, de l’Alliance française ou est 
à la tête d’un institut culturel. Ce poste n’est pas forcément attribué à un haut fonctionnaire. N’ importe 
qui peut se présenter, à condition d’avoir eu d’ importantes responsabilités dans le domaine culturel 
(édition, enseignement, journalisme, direction de l’action culturelle d’une collectivité territoriale, 
programmation de festival…) 
Bac+4 ou 5. Sciences politiques, Langues O, filières universitaires, ENA… Il n’y a ni cursus 
spécifique, ni porte d’entrée unique. L’expérience professionnelle est déterminante. 

 
 
 

- Conseiller en DRAC 
Les directions régionales de l’action culturelle sont chargées de mettre en œuvre, sur tout le territoire, 
la politique définie à l’échelon nationale par le ministère de la Culture et de la communication. Le 
conseiller, « expert » dans un domaine (musées, archives, livre et lecture, musique et danse, théâtre et 
spectacle, culture scientifique et technique, arts plastiques, cinéma, audiovisuel et multimédia…), 
soutient et accompagne des projets culturels et artistiques (télévision locale, cafés musicaux, 
résidences d’artistes, spectacles d’art de la rue, expositions, festivals…).  
Pas de diplôme spécifique, mais la plupart des 200 conseillers en poste ont une formation en histoire 
de l’art…et une compétence reconnue dans le domaine. Ce sont en général des contractuels recrutés 
sur profil, ou des professeurs détachés de l’Education nationale ou d’autres corps administratifs. Il est 
question de faire évoluer ce petit corps de métier vers un statut de fonctionnaire. 
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- Directeur de manifestation culturelle (administrateur, programmateur) 
C’est lui qui donne le ton de la manifestation. A lui de convier des interprètes, des auteurs ou des 
acteurs qui feront venir le public et les critiques. A lui de créer un événement qui se démarquera. 
Mieux vaut être doté d’un sens aigu de la communication, d’un « nez » pour repérer ce qui est dans 
l’air du temps et d’un épais carnet d’adresses.  
Pas de cursus spécifique. Bac+4 ou 5 en gestion culturelle, arts, gestion… et beaucoup d’expérience. 
Les grands établissements publics comme la Comédie Française ont à leur tête des administrateurs 
nommés par décret par le ministre de la Culture. 
 
 

- Médiateur culturel (chargé de l’action culturelle, animateur, programmateur) 
Très en vogue, ce métier s’exerce de mille et une manières. Tantôt centré sur la communication, tantôt 
proche de la gestion, tantôt associant les deux. Dans un centre culturel organisant des expositions, il 
rencontre des partenaires pour assurer leur réalisation. Avant tout lien entre l’œuvre et le public, il 
assure une action de sensibilisation auprès des jeunes, en organisant des visites d’élèves avec leurs 
professeurs. Plus globalement, il coordonne des actions éducatives et culturelles à destination de 
publics spécifiques (enfants, personnes âgées ou handicapées…), jouant un rôle social indéniable. Le 
médiateur exerce au sein de centres culturels, de compagnies théâtrales, de musées ou dans les 
services culturels des collectivités territoriales, sous le statut de fonctionnaire ou de contractuel. 
Bac+2 à bac+5 (DUT, DEUST, licence professionnelle, master, IUP…). 
 

- Directeur de l’action culturelle 
Il participe à l’élaboration de la politique culturelle et joue un rôle d’aide à la décision auprès des élus. 
Il met en œuvre et évalue la politique culturelle, manage, organise et coordonne les services culturels, 
organise les activités culturelles transversales. Il gère les partenariats institutionnels et représente les 
élus dans certaines instances.  
Ce poste est accessible sur concours de la fonction publique territoriale (catégorie A ou B ; filières 
administrative, culturelle patrimoine et bibliothèques ; cadre d©emplois : administrateurs, attachés, 
rédacteurs, conservateurs du patrimoine, conservateurs de bibliothèques ; cf pages 32, 35 et 36). 
Autres appellations : directeur du développement culturel, chef de mission culturelle, responsable des 
services culturels, chef de service animation culturelle/vie des quartiers. 
 
 

- Chef de projets culturels 
Dans un champ d’action particulier, il organise, suit et valorise les manifestations et les équipements, 
communique et organise la pratique artistique dans un champ particulier (arts plastiques, audiovisuel, 
spectacle vivant, cultures urbaines, etc.) ou vers un public spécifique (milieu scolaire) 
Ce poste est accessible sur concours de la fonction publique territoriale (catégorie A ou B ; filières 
administrative et animation ; cadre d©emplois : attachés, rédacteurs, animateurs ; cf page 36).  
Autres appellations : chef de mission culture, chargé du développement culturel, conseiller culture 
(dans un domaine), coordonnateur de projets culturels, responsable secteur animation ville / vie des 
quartiers. 
 
 
�  Le Patr imoine 
 
- Archéologue 
La réalité du métier n’est pas celle qu’on imagine. L’archéologue intervient souvent sur de petits 
chantiers pour des durées limitées dans le cadre de projets de parking ou de TGV. Les fouilles de 
sauvetage qui empêcheront la destruction d’une villa gallo-romaine avant le premier coup de 
pelleteuse représentent 85% de l’activité archéologique de terrain. La mise à jour méticuleuse et 
rigoureuse de vestiges n’est toutefois qu’un aspect de son activité. L’archéologue doit ensuite les 
dater, les analyser, promouvoir les résultats sous forme d’articles. Les places sont chères. Le plus gros 
employeur d’archéologues reste l’ Institut national de recherche archéologique préventive (INRAP). 
Impossible, à moins d’un bac+8 en archéologie et d’une thèse d’Etat, de devenir chercheur à 
l’université ou au CNRS. Le conservateur en archéologie doit, lui, être lauréat du concours de 
conservateur du patrimoine (voir page 32). Autre possibilité, intégrer l’ INRAP au niveau bac+4 ou 5. 
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- Animateur du patrimoine 
Il valorise les monuments et la culture d’une ville auprès de ses élèves, de ses habitants et des 
touristes. A ce titre, il édite des publications, organise des expositions, des visites conférences, des 
ateliers… Responsable du service du patrimoine, il gère un budget, encadre des guides conférenciers 
et participe à leur formation. Il dresse l’ inventaire du patrimoine local. Bien que recrutés sur concours, 
les animateurs n’en sont pas moins contractuels. 
Le concours est accessible à des diplômés bac+3 en histoire, histoire de l’art, architecture, médiation 
culturelle. 
 

- Architecte du patrimoine 
Fin connaisseur du patrimoine, d’histoire et des techniques architecturales, il évolue dans des 
domaines en plein essor : la réhabilitation et la protection du patrimoine. Cet architecte a suivi une 
formation spécialisée dans la restauration, la conservation, la mise ne valeur et la transformation des 
bâtiments anciens. Deux concours de la fonction publique recrutent des architectes du patrimoine : 
architecte en chef des monuments historiques et architecte et urbaniste de l’Etat, filière patrimoine 
architectural, urbain et paysager. Maître d’œuvre, le premier vérifie que les travaux de rénovation 
respectent le caractère originel des monuments et sites classés. Le second, quant à lui, joue un rôle 
plus administratif dans le classement des sites et la protection du paysage. Il fait appliquer les lois. 
Bac+5 (diplôme d’Etat d’architecte), plus spécialisation à l’école de Chaillot (CHEC). Uniquement 
après quelques années d’exercice. 
 

- Conférencier (guide-conférencier) 
Capter le public, le séduire, le faire vibrer. Tous les guides s’y emploient lorsqu’ ils commentent la 
visite d’une cathédrale, d’un quartier historique ou des collections de peintures d’un musée. N’est 
habilité à conduire un groupe dans un musée national ou dans un monument classé qu’un titulaire de la 
carte de conférencier national. Il peut être indépendant ou salarié. Autre catégorie, les guides-
conférenciers qui exercent exclusivement dans le réseau des « villes et pays d’art et d’histoire ». Ce 
réseau organise régulièrement des examens d’aptitude. Ils travaillent à la vacation pour les offices de 
tourisme. 
La carte de conférencier national est délivrée après examen ouvert aux diplômés d’un bac+4 en 
histoire de l’art et archéologie, en médiation culturelle, spécialisation musée et patrimoine, d’un 
second cycle de l’Ecole du Louvre. L’examen de guide-conférencier des villes et pays d’art et 
d’histoire est accessible aux diplômés d’un bac+2 ; le tiers des candidats est, en fait, titulaires d’une 
licence. 
 

- Archiviste 
L’archiviste a le privilège de toucher de l’œil et du doigt les documents historiques originaux. Que va-
t-on transmettre aux générations futures ? Sous quelles formes va-t-on les stocker ? Comment les 
entretenir ?  Autant de questions pour cet artisan de la mémoire. C’est aussi un passeur d’ informations 
auprès des généalogistes, chercheurs ou simples amateurs. Mais l’archiviste ne s’en tient pas qu’aux 
documents anciens. Les centres municipaux collectent les dossiers d’urbanisme, les listes électorales, 
la comptabilité des différents services de la ville… Soucieuses de garder les traces de leurs activités, 
les entreprises archivent désormais circulaires, notes stratégiques ou brevets… Si les archives 
publiques recrutent au compte-gouttes, le secteur privé offre des perspectives d’emploi. 
Le conservateur des archives est lauréat du concours de l’ Institut national du patrimoine (INP) 
réservé aux étudiants archivistes-paléographes de l’Ecole des chartes. Les archivistes peuvent 
également être diplômés d’un master. 
 

- Conservateur du patrimoine 
Le conservateur du patrimoine est d’abord un expert scientifique. Il est aussi un gestionnaire, voire un 
véritable chef d’entreprise. Dans un petit musée, il a, par exemple, la responsabilité de l’animation 
d’une équipe où se côtoient des scientifiques, des documentalistes, des animateurs et des personnels 
administratifs. Fonctionnaire, il appartient à la fonction publique d’Etat ou territoriale (cf page 32 et 
35). Plusieurs terrains d’action possibles : archéologie, musée, archives, monuments historiques, 
inventaire, patrimoine scientifique, technique et naturel. 
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Le concours de l’ Institut national du Patrimoine est accessible à bac+3. Les lauréats sont en fait 
diplômés d’un bac+4 ou 5 (histoire de l’art, Ecole du Louvre…) et, bien souvent, titulaires d’un 
double cursus. La spécialité archives est réservée aux seuls diplômés de l’Ecole des Chartes. 
 

- Guide-interprète (national ou régional) 
Le guide-interprète accueille les groupes de touristes et leur fait découvrir les monuments et quartiers 
prestigieux d’une ville. Généralement free-lance (indépendants), les guides-interprètes travaillent à la 
vacation pour les agences de voyages, les tour-opérateurs ou les offices de tourisme. Ils sont alors en 
concurrence avec les guides-conférenciers des villes et pays d’art et d’histoire. En pleine saison (mai à 
septembre), ils font preuve d’une disponibilité constante.  
Cette profession exige la maîtrise d’au moins deux langues étrangères et une excellente formation en 
historie, histoire de l’art et archéologie. La carte professionnelle nationale est délivrée aux titulaires 
du diplôme de guide-interprète national, qui se prépare, en un an, à l’université, à partir d’un Bac+2 
(BTS Tourisme, DEUG ou Licence 2 d’histoire de l’art et archéologie, ou médiation culturelle et 
communication…). Peuvent prétendre à la carte professionnelle régionale les diplômés d’un bac+2 
ayant satisfait à un examen. 
 

- Régisseur d’œuvre d’art 
Nouveau métier, déjà reconnu dans les pays anglo-saxons. Son rôle : coordonner les entrées et les 
sorties des œuvres en respectant les règles de conservation préventive lors de leur déplacement. Il 
accompagne l’œuvre dans ses déplacements et, sur place, veille à ce qu’elle soit exposées dans les 
meilleures conditions. Cette activité est souvent prise en charge par les conservateurs. Elle peut 
également s’exercer sous les statuts les plus divers : attachés de conservation, contractuels, 
indépendants… 
Les cursus sont des plus éclectiques : IEP, Master d’archéologie… La mise en place d’une formation 
spécifique est à l’étude. Et le ministère de la Culture a introduit une option « régie d’œuvre » au 
concours de chargé d’études documentaires (voir p. 30). 
 

- Restaurateur d’art 
Le temps, l’humidité, la lumière… provoquent des dégâts sur les œuvres d’art. Le restaurateur d’art les 
répare selon sa spécialité (peinture, sculpture, céramique, photo…) en appliquant des techniques de 
pointe ou artisanales.  Et en respectant l’ intégrité originelle des œuvres. Il s’appuie sur ses 
connaissances en histoire de l’art pour effectuer un diagnostic selon l’époque de création, le style de 
l’artiste. Il est de plus en plus amené à faire de la « conservation préventive » pour ralentir le 
vieillissement d’une œuvre. Il a alors un rôle de conseil sur les conditions de stockage et de transport. 
Il travaille en atelier, sous le statut d’ indépendant. Il existe de très rares places de techniciens d’art, 
fonctionnaires exerçant dans les musées nationaux, les archives nationales (cf page 34)… 
Institut national du patrimoine (INP), Ecole d’art d’Avignon, Ecole supérieure des beaux-arts de 
Tours, licence et master conservation / restauration des biens culturels. 
 
 
�  Le marché de l’ar t 
 
- Antiquaire 
L’antiquaire est avant tout un chineur. D’un seul coup d’œil, il doit savoir distinguer un objet de 
valeur d’une copie. Mais ce fin connaisseur d’art doit aussi être un excellent commerçant, pour 
accueillir et conseiller sa clientèle, gérer le magasin, négocier et évaluer sa marchandise. 
Aucun diplôme exigé, la pratique étant  la meilleure école. Un bac+3 ou 4 peut être bienvenu (histoire 
de l’art, Ecole du Louvre ; licence professionnel, diplôme d’antiquaire ou de négociant de l’art des 
écoles privées). 
 
 

- Commissaire-priseur 
Le commissaire-priseur est le chef d’orchestre de la mise aux enchères. Avant, il doit faire 
l’ inventaire, constituer les lots et les présenter dans un catalogue et une exposition publique. Il doit 
estimer la valeur de tous les objets et œuvres d’art pour en fixer le prix de départ. Il est à la fois juriste, 
connaisseur d’art, acteur et séducteur… 
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Double cursus obligatoire (bac+2 en droit et bac+3 en art, ou bac+2 en art et bac+3 en droit), ou 
IEP, au diplôme de 1er cycle de l’Ecole du Louvre, suivi d’un diplôme délivré par la Chambre 
nationale des commissaires-priseurs (ventes judiciaires) ou d’un certificat de stage par le conseil des 
ventes volontaires. 
 
 

- Expert d’art 
Pour identifier, dater et authentifier une œuvre, l’expert d’art réalise un travail de documentation 
approfondi. L’expert peut être amené à organiser des ventes en France et à l’étranger ou à établir un 
catalogue. Il est très souvent spécialisé : tableaux, mobilier, tapis, armes, livres, timbres… On ne 
compte pas moins de 70 spécialités. Exerçant à titre libéral, l’expert d’art est sollicité par des 
particuliers, des commissaires-priseurs ou des compagnies d’assurances. Il peut aussi être expert près 
des tribunaux, des douanes, de la cour d’appel ou être agréé par la Cour de cassation. Dans tous les 
cas, il perçoit des honoraires : entre 3 et 8,5% du montant d’une vente. Certains sont salariés dans des 
sociétés commerciales comme Christie’s, statut qui tend à se développer. Il n’existe pas de définition 
légale du métier, mais ne s’ improvise pas qui veut ! Pour parer à l’absence de titre officiel, les experts 
se sont regroupés en syndicats qui sélectionnent sévèrement leurs adhérents. 
Il n’y a pas de formation spécifique, sinon des études d’histoire de l’art à l’université ou à l’Ecole du 
Louvre, et pas mal d’années d’expérience pour être reconnu par la profession.. 
 
 

- Galeriste (marchand d’art) 
S’ il est avant tout un découvreur d’artiste, le galeriste est aussi un marchand. Il fréquente foires et 
salons, compulse les revues spécialisées et autres guides des cotes. Dans sa galerie, il organise 
expositions et vernissages. Entre deux mondanités, il gère son fichier clients, accueille le public et 
s’occupe des artistes qu’ il soutient en négociant leurs contrats. Débuter en tant qu’assistant de galerie 
est une excellente manière d’apprendre le métier… et de se constituer un carnet d’adresse. 
Pas de formation spécifique, mais une solide culture artistique est indispensable. Bac+4 ou 5 conseillé 
(histoire de l’art, Ecole du Louvre, spécialisation en commerce ou négoce d’art des écoles privées). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus :  
 
. « Les métiers de la culture et du patrimoine » - ONISEP – Collection Parcours. 
. « Que faire avec des études d’histoire de l’art » - CIOsup de Grenoble 2. 
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2 - LES METIERS DE L ’ENSEIGNEMENT 
 
 
 
Professeur de collèges et lycées, professeur des écoles, d©université, formateur d©adultes ; tous 
enseignent, mais à des publics différents et dans des environnements multiples. Il n©y a pas un 
mais des métiers de l©enseignement en France. 
 
Cependant, les métiers de l©enseignement ne se limitent pas aux seuls enseignants. Ils 
englobent également les métiers de l©encadrement des élèves et du personnel : 
 

- Chef d©établissement du second degré (proviseur, principal). 
- Conseiller d©orientation-psychologue (COP ; licence de psychologie obligatoire). 
- Psychologue scolaire (licence de psychologie obligatoire). 
- Conseiller principal d©éducation (CPE). 
- Directeur d©école. 
- Inspecteur de l©éducation nationale. 

 
Les nouvelles conditions de recrutement des personnels 

enseignants et d'éducation 
 
Une importante réforme de la formation et du recrutement des enseignants a été mise en place 
à la rentrée 2010. Cette réforme est entrée en vigueur à la session 2011. Le niveau de 
recrutement des futurs enseignants s’élève désormais du niveau licence (bac+3) au niveau 
master (bac+5). 
 
Les pr incipes de cette nouvelle réforme 
 
�  Au niveau du recrutement : 
 

. Pour s’ inscrire aux concours, il faut avoir obtenu un master ou être inscrit en deuxième année de 
master (M2).  
 

. Pour devenir fonctionnaire stagiaire de l’Education nationale, il faut obtenir le diplôme et avoir 
satisfait aux épreuves du concours (les étudiants qui n’ont pas obtenu l’ intégralité de leur master 
gardent le bénéfice du concours pendant une année). 
 

. Les fonctionnaires stagiaires sont alors affectés dés la rentrée suivante dans une école ou dans un 
établissement scolaire. 
 
�  Au niveau de la formation : 
 

. Jusqu’à présent, la préparation de ces concours se faisait dans le cadre des IUFM (instituts 
universitaire de formation des maîtres). Cette préparation n’était pas diplômante. Depuis la rentrée 
2010, les universités, qu’elles soient dotées d’un IUFM ou non, proposent, dans le cadre de cette 
réforme, des masters adaptés à la préparation aux métiers de l’enseignement. 
 

. Ces nouveaux masters préparent progressivement au métier  avant les concours. Les étudiants y 
suivent des stages d’observation et de pratique accompagnée et des stages en responsabilité dans des 
classes. Ces nouvelles formations doivent préserver  les possibilités de réor ientation pour les 
étudiants qui ne seront pas recrutés. 
 
Pour en savoir plus : 
http://www.education.gouv.fr/cid25081/masterisation-la-nouvelle-formation-des-enseignants.html 
http://www.education.gouv.fr/cid5350/recrutement.html 
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2-1 Professeur des écoles 
 
 
« Le professeur des écoles est un maître polyvalent, capable d’enseigner l’ensemble des 
disciplines dispensées à l’école primaire. Il a vocation à éduquer et enseigner dans tous les 
cycles, de la petite section de maternelle au C.M.2. Il exerce un métier en  constante 
évolution ». Il a pour rôle essentiel d©éveiller l©enfant, de l©instruire, mais aussi de piquer sa 
curiosité, de le rendre autonome.  
 
 

A – Dans l’enseignement public 
 

Les professeurs des écoles sont recrutés sur concours, le concours de recrutement des 
professeurs des écoles (CRPE). 
 

Une préparation  est nécessaire, soit dans le cadre des nouveaux masters mis en place par les 
universités à la rentrée 2010, soit seul, via le CNED (centre national d©enseignement à 
distance). Pour présenter ces concours, il faut être titulaire d’un master ou être inscrit en 
deuxième année de master.  
 

Informations sur les conditions d©inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid97/siac1.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des professeurs des écoles 
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 
 

B – Dans l’enseignement privé 
 

Les maîtres de l©enseignement privé sont recrutés, préparés et formés dans les centres 
de formation pédagogiques (CFP) ayant conclu une convention avec l©Etat. L’enseignement 
privé a décidé d’enclencher le processus de mastérisation dans ses instituts de formation dés 
la rentrée 2009. La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements 
d’enseignement supérieur privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est 
donc délivré en jury rectoral. 
 
Informations complémentaires sur le site du centre de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.cfp35.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement catholique 
(DDEC35) : http://www.ddec35.org.  
 
 

C – Dans l’enseignement spécialisé 
 

L©enseignant spécialisé du 1er degré doit mettre en oeuvre des compétences 
professionnelles particulières et complémentaires de celles attendues d©un enseignant titulaire 
du premier degré.  

 

Ces compétences spécifiques sont décrites dans le cadre du référentiel des compétences 
caractéristiques d©un enseignant spécialisé du premier degré (consulter le site 
http://eduscol.education.fr, le lien suivant : http://eduscol.education.fr/cid46953/devenir-
enseignant-specialise-du-premier-degre.html. 
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Elles sont sanctionnées par le CAPA-SH (certificat d©aptitude professionnelle pour les 
aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de 
handicap). L©examen conduisant à l©obtention du CAPA-SH est ouvert aux instituteurs et 
professeurs des écoles titulaires (enseignement public). 

L©enseignant spécialisé exerce auprès d©élèves présentant des besoins éducatifs particuliers liés 
à une situation de handicap, une maladie ou des difficultés scolaires graves, en recherchant 
pour chacun d©eux les conditions optimales d©accès aux apprentissages scolaires et sociaux. 

Il assure une mission : 
 

·  de prévention des difficultés d©apprentissage ou d©insertion dans la vie collective,  
·  de remédiation aux difficultés persistantes d©acquisition ou d©adaptation à l©école,  
·  de promotion de l©intégration scolaire et de l©insertion sociale et professionnelle.  

Il doit être capable : 
 

·  d©apporter son concours à l©analyse et au traitement des situations scolaires qui peuvent 
faire obstacle au bon déroulement des apprentissages,  

·  de contribuer à l©identification des besoins éducatifs particuliers,  
·  de favoriser et de contribuer à la mise en oeuvre d©actions pédagogiques différenciées 

et adaptées.  

Sa mission est infléchie différemment selon son champ d©exercice professionnel : 
 

·  aide spécialisée aux élèves en difficulté scolaire (RASED),  
·  enseignements adaptés (SEGPA, EREA),  
·  scolarisation des élèves en situation de handicap (CLIS, UPI).  

Il travaille au sein d©équipes pluricatégorielles, dans des contextes professionnels et 
institutionnels variés : 
 

·  écoles, établissements, dispositifs de l©Éducation nationale,  
·  certains établissements ou services du secteur social, médico-social, ou sanitaire 

accueillant ces élèves à besoins éducatifs particuliers.  
 
Chaque année une circulaire précise les sections dans lesquelles un recrutement est organisé. 
 
Le CAPA-SH comprend 7 options : 
 

A : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux    
      élèves sourds ou malentendants ; 
B : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves aveugles ou malvoyants ; 
C : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves présentant une déficience motrice grave ou un trouble de la santé évoluant  
      sur une longue période et/ou invalidant ; 
D : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux  
      élèves présentant des troubles important des fonctions cognitives ; 
E : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante pédagogique ; 
F : enseignants spécialisés chargés de l’enseignement et de l’aide pédagogique auprès  
     des élèves des établissements et sections d’enseignement général et professionnel  
     adapté ; 
G : enseignants spécialisés chargés des aides spécialisées à dominante rééducative. 
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2-2 Conseiller principal d’éducation (CPE – enseignement public) 
 
 
Exerçant en collèges et lycées, son objectif est de “  placer les adolescents dans les meilleures 
conditions de vie individuelle et collective et d’épanouissement personnel au sein de 
l’établissement ” . Il exerce une responsabilité dans l’animation et l’organisation de la vie 
scolaire, il organise le service et contrôle les activités des personnels chargés des tâches de 
surveillance, il est associé aux personnels enseignants pour assurer le suivi individuel des 
élèves et procéder à leur évaluation avec l’ensemble de l’équipe éducative. 
Recrutement : concours ouvert aux titulaires d’un master ou étudiants inscrits en deuxième 
année de master. 
 
 
2-3 Professeur de collèges et lycées (enseignement général et technique) 
 
 
Etre professeur, c©est transmettre un savoir et donner les moyens d©acquérir des connaissances 
dans des matières spécifiques : français, histoire-géographie, langues étrangères, arts 
plastiques, éducation musicale...  

A – Dans l’enseignement public 
 

Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPES (certificat d©aptitude 
au professorat du second degré), du CAPET (certificat d©aptitude au professorat dans 
l©enseignement technique) ou du CAPEPS (certificat d©aptitude au professorat d©éducation 
physique et sportive) ou encore de l©Agrégation. Une préparation  est nécessaire, soit dans le 
cadre des nouveaux masters mis en place par les universités à la rentrée 2010, soit seul, via le 
CNED (centre national d©enseignement à distance).  

 

·  Le CAPES et le CAPET sont ouverts, en externe, aux titulaires d’un master ou aux 
étudiants inscrits en deuxième année de master ;  

·  Le CAPEPS externe est accessible aux titulaires d’un master ou aux étudiants inscrits 
en deuxième année de master. Ces candidats doivent avoir validé au préalable une 
licence STAPS,  

·  L©Agrégation externe est accessible aux étudiants pouvant justifier à la date de 
publication des résultats d’admissibilité de l’obtention d’un master.  

 
 

Informations sur les conditions d©inscription, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
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B – Dans l’enseignement privé 
 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l©enseignement privé préparent le CAFEP 
(certificat d©aptitude aux fonctions d©enseignement dans les établissements d©enseignement 
privé du 2nd degré), suivant les mêmes formalités qu©un CAPES.  

 
����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 

des collèges et lycées :  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement pr ivé 

. le détail des épreuves de chaque concours 

 
 

A la rentrée de septembre 2010, a ouvert en Bretagne un Master "Métiers de l©enseignement et 
de l©éducation" dans trois disciplines : anglais, histoire-géographie et lettres. Ce master 
permet  de préparer le concours de recrutement des futurs professeurs du 2nd degré (CAFEP-
CAPES). Ce master est dispensé par l’ ISFEC  Bretagne en association avec l’Université 
Catholique de l’Ouest. 
 

La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements d’enseignement supérieur 
privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est donc délivré en jury rectoral. 

 

Informations complémentaires sur le site de l’ Institut de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.ifpbretagne.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement 
catholique (DDEC35) : http://www.ddec35.org. 
 
 
2-4 Professeur en lycée professionnel 
 
 
Le principal objectif est de préparer le lycéen à un métier sans oublier la culture générale, par 
le biais de diplômes tels que les CAP, BEP ou baccalauréats professionnels. 
Vous pouvez exercer ce métier en présentant le concours du CAPLP (certificat d©aptitude au 
professorat en lycée professionnel) ou le CAFEP (dans le privé, comme précédemment). 
Vous enseignerez soit deux disciplines d©enseignement général (lettres/anglais ; 
lettres/histoire), soit une discipline professionnelle. La préparation à ces concours s’effectue à 
l’université (dans le cadre de masters), au CNED… 
 

Attention : les conditions d’ inscr iptions var ient en fonction des sections. Pour les 
disciplines d’enseignement général, les candidats doivent posséder un master  ou être 
inscr its en deuxième année de master . Pour  les sections professionnelles, cer tains 
devront posséder un diplôme de niveau I I I  (Deug, BTS, DUT…) et une expér ience 
professionnelle. Quelques disciplines sont ouver tes aux candidats titulaires d’un diplôme 
de niveau IV (Bac) ou V (CAP, BEP) justifiant d’années de pratique professionnelle. 

����
����

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
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Liste des « concours enseignement » 
 pouvant concernés les étudiants issus de filières ar tistiques : 

 
 
 

         CAPES (public) 
____________________  

 

CAFEP (privé) 

Agrégation CAPET (public) 
____________________ 

  
CAFEP (privé) 

CAPLP* (public) 
____________________ 

 

CAFEP (privé) 

Arts appliqués - � � � � � �
Arts plastiques � � � � - - 
Industries graphiques - - � � � �

 
*  Sections et/ou options du CAPLP ouvertes aux candidats titulaires d’un diplôme de niveau 
IV (Bac) ou V (CAP, BEP) justifiant d’années de pratique professionnelle : 
 

Art du bois     Mode et chapellerie 
Arts du feu     Costumier de théâtre 
Arts du livre     Ferronnerie d’art 
Arts du métal     Gravure – Ciselure 
Bijouterie     Reliure mains 
Ebénisterie     Sculpteur sur bois 
Tapisserie, couture, décor   Tailleur de pierre 
Tapisserie, garniture, décor   Maroquinerie… 

   
 
 
2-5 Professeur en lycée d’enseignement agricole 
 
 
Moins connu mais porteur de débouchés, l’enseignement agricole recrute chaque année, par 
concours, des personnels enseignants et non-enseignants. Schéma identique dans le 
recrutement des professeurs de l’enseignement agricole que de l’éducation nationale. Un 
master « Enseignement et formation pour l’enseignement agricole et le développement rural »  
a ouvert à la rentrée 2010. Une option « Enseignement agricole » prépare aux métiers 
d’enseignant et de formateur dans l’enseignement agricole public et aux concours de 
recrutement.  Le M1 se fait uniquement à distance et le M2 en présentiel à l’Ecole nationale 
de formation agronomique (ENFA – Toulouse). 
 
Pour en savoir plus sur le master : http://enfa.fr.  
 
 
A – Dans l’enseignement agricole public 

 
Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPESA (certificat 

d’aptitude au professorat du second degré agricole), du CAPETA (certificat d’aptitude au 
professorat dans l’enseignement technique agricole) ou du CAPLPA (certificat d’aptitude au 
professorat en lycée professionnel agricole). Ces concours sont gérés par le Ministère de 
l’Alimentation, de l’agriculture et de la pêche. Ils peuvent se préparer dans le cadre de masters 
ou par correspondance, par le biais du CNED. 

 

Informations sur la nature des épreuves, les conditions d’ inscriptions et les carrières  
http://www.educagri.fr/Le-recrutement.32.0.html 
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B – Dans l’enseignement agricole privé 
 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l’enseignement agricole privé doivent se 
présenter aux concours de « 2ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPESA 
et du CAPETA) ou de « 4ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPLPA). 
Informations sur l’espace web des professionnels et partenaires de l©enseignement agricole 
français : http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements.html.  

 
 

�  Informations sur les conditions d’ inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
 

http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements/textes-officiels/recrutement/concours-enseignants.html 
 
 

Les candidats admis au concours sont inscrits sur une liste d’aptitude. L’année scolaire 
suivant cette admission comporte, en situation d’emploi, une période de formation et un 
examen de qualification professionnelle. Cette formation est organisée par l’ IFEAP (institut 
de formation de l’enseignement agricole privé). Cette structure peut également apporter une 
aide à la préparation aux concours. 
 
 

Liste des « concours enseignement agr icole » 
 pouvant concernés les étudiants issus de filières ar tistiques : 

 
 
 

         CAPESA (public) 
_____________________ 

  
« 2ème catégorie » 

(privé) 

CAPETA (public) 
_____________________ 

  
« 2ème catégorie » 

(privé) 

PLPA (public) 
_____________________ 

  
« 4ème catégorie » 

(privé) 
 
Education socio-culturelle 
 

 
� �

 
- 

 
� �

 
 
 
2-6 Enseignants chercheurs (enseignement supérieur)  
 
 
Les enseignants-chercheurs - maîtres de conférences et professeurs des universités - ont la 
double mission d©assurer le développement de la recherche fondamentale et appliquée et de 
transmettre aux étudiants les connaissances qui en sont issues. Ils assurent leur activité de 
recherche dans des laboratoires universitaires qui sont le plus souvent associés aux grands 
organismes de recherche (CNRS, INSERM, INRA, etc.). 
Maître de conférences 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- La qualification par le Conseil national des universités (CNU) : le titulaire d’un 
doctorat (minimum requis) envoie au CNU un dossier (cursus, publications, activités 
d’enseignement, activités scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). 
La qualification ne va pas de soi (en 2006, 47 % des candidats ont été qualifiés). 
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2- Une fois la qualification obtenue, le candidat peut se présenter aux concours de 
recrutement ouverts par emploi dans chaque établissement d©enseignement supérieur. Les 
postes vacants sont publiés au Journal officiel. Il transmet alors à l’établissement auquel le 
poste est rattaché, son dossier (cursus, publications, activités d’enseignement, activités 
scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). Les différentes 
candidatures sont étudiées par la commission de spécialistes de l’établissement qui 
auditionne un certain nombre de candidats retenus et classe les candidats. 

 
 
 
 
 

Professeur d’université 
 

Le maître de conférence peut ensuite préparer l’habilitation à diriger les recherches (HDR) 
soutenue devant un jury. Pour obtenir un poste de professeur, il faut suivre une procédure 
identique à celle décrite pour les postes de maître de conférences. 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- Qualification par une instance nationale (CNU) 
2- Le candidat qualifié dépose ensuite une candidature auprès de l’établissement auquel 
est rattaché le poste qui l’ intéresse. Une commission de spécialistes se réunit, étudie les 
dossiers, auditionne les candidats, les classe. 
 

Les professeurs peuvent être recrutés par une université, par le CNRS, par l’Ecole des hautes 
études en sciences sociales  (EHESS), le Collège de France, l’ INETOP, l’ INRDP, l’ORSTOM 
Attention : les modalités de recrutement des enseignants chercheurs, notamment en 
universités, sont susceptibles d’évoluer.  
 
 

Informations sur les modalités de recrutement, les rémunérations et les carrières  
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24564/personnel-enseignant-du-superieur-et-chercheurs.html  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 

·  Des ouvrages généraux présentant les carrières de l©enseignement, les différents 
métiers, le recrutement...  

·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  
·  Les descriptifs des épreuves et les modalités administratives de passage des concours.  
·  Les programmes détaillés de chaque concours.  
·  Des documents sur l©enseignement privé, agricole...  
·  Des annales de certains concours.  
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LES LIENS UTILES (WEBOGRAPHIE) 
 L©ENSEI 

 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr imaire public : site vous informant sur les 
concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. Le guide SIAC 
(système d©information et d©aide aux concours du 1er degré) regroupe des informations utiles 
sur les programmes, les rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels 
(Bulletin officiel de l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid97/siac1.html  
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr / 
 

 Professeur  dans l©enseignement secondaire public (collèges et lycées) : site vous 
informant sur les concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. 
Le guide SIAC (système d©information et d©aide aux concours du 2nd degré) regroupe des 
informations utiles sur les programmes, les épreuves d©admissibilité et d©admission, les 
rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels (Bulletin officiel de 
l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid63/siac2.html  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr / 
 

 Site du Bulletin officiel de l’Education nationale : tous les textes officiels publiés par le 
Ministère de l©Education Nationale y sont référencés. 
http://www.education.gouv.fr /pid285/le-bulletin-officiel.html  
 

 Por tail des IUFM de France : informations générales sur ce que sont les instituts 
universitaires de formation des maîtres et carte de France de tous ces établissements. 
http://www.iufm.fr   
 

 IUFM de Rennes : dates et formalités d©inscription aux différentes préparations des 
concours de l©enseignement, programmes, carte des formations dispensées à Rennes et 
ressources de l©institut. 
http://www.bretagne.iufm.fr  
 

 CNED: site du centre national d’enseignement à distance. Informations relatives aux 
préparations aux concours de l’enseignement proposées par correspondance. 
http://www.cned.fr   
 

 CNDP : site du centre national de documentation pédagogique : vous y trouverez les 
rapports de jury des différents concours. 
http://www.cndp.fr   
(publications administratives : http://www2.cndp.fr /produits/pubadmin/accueil.htm)  
 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr ivé : le portail de l©enseignement 
catholique en France. 
http://www.enseignement-catholique.fr /ec/ 
 

  Professeur  dans l©enseignement pr ivé :  
http://www.formir is.org  (fédération des associations pour la formation et la promotion 
professionnelles de l’enseignement catholique). 
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 Travailler  dans l’enseignement agr icole public : site d’ information et de promotion des 
établissements publics d’enseignement agricole. Présentation du système éducatif, des métiers 
et du recrutement… 
http://www.educagr i.fr  
 

 Travailler  dans l’enseignement agr icole pr ivé : site du comité national de 
l’enseignement agricole privé. Présentation du système éducatif, des métiers et du 
recrutement… 
http://cneap.scolanet.org 
 

 ENFA : site de l’école nationale de formation agronomique chargée de la formation des 
professeurs de lycées agricoles. 
http://enfa.fr  
 

 Devenir  enseignant-chercheur (maître de conférences ou professeur  des universités) 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  (rubrique Enseignement supérieur puis 
personnels de l’enseignement supérieur) 
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3- LES METIERS DE LA FONCTION PUBLIQUE 
 
 
Ce grand corps est composé de fonctionnaires recrutés par  voie de concours le plus 
souvent, ce qui garantit l©égalité d©accès à ces emplois pour  tous les citoyens, suivant des 
conditions générales prédéfinies, des conditions d©âge (de moins en moins) et de diplôme. 
I l existe en réalité plusieurs " fonctions publiques" ... 
 
 
La fonction publique d©Etat : 
 

Les emplois de la fonction publique d’État (2,4 millions d’agents) se répartissent entre les 
administrations centrales de l’État et les services déconcentrés. 
 

Il s’agit dans le premier cas des services centraux des ministères, situés généralement à Paris, 
ayant en charge la conception et la coordination des actions de l’État au niveau national. 
 

Dans le deuxième cas, ils concernent les actions de l’État au niveau de la région et du 
département (préfectures, rectorats, directions départementales...). 
 

De nombreux fonctionnaires exercent leurs fonctions dans les établissements publics 
d’enseignement (universités, lycées, collèges), ainsi que dans les établissements publics 
administratifs rattachés aux différents ministères. 
 
 
La fonction publique terr itor iale :  
 

Troisième volet de la décentralisation (1982), la création de la fonction publique territoriale 
(1984) a suivi les lois de transfert de compétences (1983) confiant aux collectivités locales la 
responsabilité de services d’ intérêts locaux. La fonction publique territoriale (1,8 million 
d’agents), en proportion croissante, représente plus du quart de l’ensemble des fonctionnaires. 
Elle regroupe l’ensemble des emplois des collectivités territoriales (la commune, le 
département, la région) et de leurs établissements publics. 
A la différence de la fonction publique d’état, l’accès à un poste n’est pas garanti. De fait, tout 
lauréat de concours est inscrit d’office sur une liste d’aptitude officielle et nationale, valable 
un an et renouvelable deux fois à sa demande, durée pendant laquelle il conduit ses démarches 
de recherche d’emploi. A l’ issue de ces trois ans, le lauréat qui n’a pas été recruté perd le 
bénéfice de son concours. 
 
 
La fonction publique hospitalière :  
 

La fonction publique hospitalière, telle que la définit la loi du 9 janvier 1986 concerne 
aujourd’hui un peu plus d’un million d’agents. Elle regroupe, à l’exception du personnel 
médical (médecins, biologistes, pharmaciens et orthodontistes), l’ensemble des emplois des 
établissements suivants :  
 

·  les établissements d’hospitalisation publics ;  
·  les maisons de retraite publiques ;  
·  les établissements publics ou à caractère public relevant des services départementaux 

de l’aide sociale à l’enfance ;  
·  les établissements publics pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés ;  
·  les centres d’hébergement et de réadaptation sociale publics ou à caractère public. 
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Les emplois des fonctionnaires sont répartis en trois catégories, suivant le niveau d©étude 
exigé pour présenter les concours de recrutement : 
 

·  Catégor ie A : diplôme de l’enseignement supérieur (le plus souvent licence et plus 
rarement un diplôme sanctionnant une formation de 5 années après le baccalauréat). 
Les fonctionnaires de cette catégorie occupent des emplois de direction, de conception 
et d©encadrement.  

 

·  Catégor ie B : baccalauréat, ou pour certains concours précis, diplôme sanctionnant 
une formation professionnelle après le baccalauréat (ex : diplôme d’Etat d’ infirmier, 
d’assistant de service social, BTS ou DUT...). Ces concours permettent d’accéder à 
des emplois d’application et de rédaction. 

 

·  Catégor ie C : certains concours sont ouverts sans condition de diplôme. Dans 
d’autres cas, il faut être titulaire du diplôme national du brevet ou d’un certificat 
d’aptitude professionnelle (CAP) ou d’un brevet d’études professionnelles (BEP) ; 
cette catégorie englobe les fonctions d’exécution. 

 
 
 

Préparation aux concours de la fonction publique : 
 
Il existe des écoles de fonctionnaires ; dans ce cas, le concours se situe à l©entrée de l©école, les 
lauréats devenant ensuite des "fonctionnaires-élèves", rémunérés.  
 

·  La plus célèbre de ces écoles est l©ENA (école nationale d©administration) : 
www.ena.fr. 

·  Les IRA (instituts régionaux d©administration), eux, forment les fonctionnaires de 
catégorie A d©administration générale autres que ceux recrutés par la voie de l©ENA.  

·  Il existe de nombreuses autres "écoles", mais spécialisées dans un domaine précis : se 
renseigner selon chaque spécialité. 

 
La fonction publique européenne : 
 

Le recrutement des fonctionnaires de l©Union Européenne concerne les ressortissants des vingt 
sept Etats membres. Il s©effectue par concours, essentiellement, et se déroule dans les 23 
langues officielles que compte l’UE. Les fonctionnaires européens travaillent au sein des 
différentes institutions européennes, à Bruxelles, à Strasbourg ou au Luxembourg. Les 
institutions en question sont : la Commission européenne, le Conseil de l©Union européenne, 
le Parlement européen, la Cour des Comptes, la Cour de Justice, le Comité économique et 
social, le Comité des régions, la Banque européenne d©investissement, la Banque centrale 
européenne, le Médiateur européen et le Contrôleur européen de la protection des données.. 
 

Longtemps organisés indépendamment par les différentes institutions, les concours de l’UE 
sont depuis janvier 2003 chapeautés par un organisme créé pour la circonstance : l’EPSO 
(Office européen de sélection du personnel). Cet organise dispose d’un site Internet très 
complet sur lequel vous trouverez le calendrier des concours, des test de niveau, des exemples 
d’épreuves et la possibilité de vous inscrire en ligne (http://europa.eu/epso/index_fr.htm).  
 

Le mode de recrutement, la carrière et le statut ressemblent beaucoup à la fonction publique 
d’état, si ce n’est que le lauréat du concours doit se trouver un poste lui même s’ il veut être 
effectivement recruté. 
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La fonction publique internationale :  
 

Les "fonctionnaires internationaux" sont des agents, de différentes nationalités, qui travaillent 
dans des organismes internationaux - ONU, OTAN, OCDE, UE... plus d©une centaine au total, 
plus ou moins connus. 
 

Environ 15 000 français ont ce statut, c©est peu. Parmi eux, 30% exercent dans l©Union 
européenne et 25% à l©ONU. Vous ne pouvez tenter le concours d©un organisme que si la 
France adhère à l©organisation en question. 
 

Attention, le statut de fonctionnaire internationale est trompeur. Il ne permet pas d’accéder à 
un emploi à vie comme dans la fonction publique d’Etat en France. Le recrutement par 
concours est marginal pour les organisations internationales. L’essentiel des postes sont des 
CDD, quelques fois des CDI ou des vacations.  En termes de recrutement par concours, 
inscription sur liste d’aptitude ou voie classique (privé), les organisations internationales 
effectuent leur sélection sur la base des compétences et qualifications des candidats : diplôme 
d’études supérieures (généralement du niveau Master 2), niveau en langues étrangères 
(notamment en anglais), expérience professionnelle, spécialisation… 
 
Pour plus d’ informations, vous pouvez consulter  le site http://www.diplomatie.gouv.fr/� �
 
 
 
 
 
 
 
 
A – Fonction publique d’Etat 
 
�  Métiers de l’enseignement 
 

Concours catégorie A 
 
 . Concours enseignement du ministère de l’Education nationale (voir ci-dessus) 
 

 . Concours enseignement du ministère de l’Alimentation, de l’agriculture et de la pêche 
               (voir ci-dessus) 
  

. Professeur  technique de la protection judiciaire et de la jeunesse : recrutement par 
concours externes organisés par spécialités dont ar ts appliqués. Ces concours sont gérés par 
le ministère de la Justice et des libertés (www.justice.gouv.fr). Les admis aux concours sont 
nommés professeurs techniques de la PJJ stagiaires. Ils reçoivent une formation d’une durée 
d’un an, dispensée par l’Ecole nationale de la PJJ (ENPJJ). Au cours de cette année de stage, 
ils passent les épreuves du certificat d’aptitude à l’enseignement professionnel de la PJJ. S’ ils 
l’obtiennent, ils sont titularisés. Ils ont alors en charge l’enseignement, l’animation 
pédagogique, la formation professionnelle et l’ insertion sociale des mineurs confiés aux 
établissements et aux services de la PJJ. 

 
. Professeur  des écoles nationales d’ar t : le concours est organisé par le ministère de la 
Culture et de la communication (renseignements sur le site Internet du Centre national des arts 
plastiques, rubrique Enseignement et études d’art : www.cnap.fr). Ces concours ont lieu en 
principe annuellement. Les postes sont ouverts par disciplines d’enseignement : philosophie 
des arts et esthétique / design d’objet / infographie et création multimédia / cinéma, vidéo / 
photographie / espaces sonores, musicaux et chorégraphiques / peinture, dessin, arts 
graphiques / sculpture, installation / design d’espace, scénographie / graphisme, illustration. 

Quelques exemples de concours pouvant concernés les étudiants issus 
des filières ar tistiques (cette liste n’est pas exhaustive) : 
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Le concours externe est ouvert aux titulaires d’un diplôme sanctionnant au moins 5 années 
d’études supérieures ou justifiant d’une pratique artistique régulière d’une durée minimum de 
huit années. 

�
�  Métiers de la culture 
 

Concours catégorie A 
 

. Chef de travaux d’ar t : recrutement par concours externe, et ce, par branches 
professionnelles et domaines d’activités. Ce concours est géré par le ministère de la Culture et 
de la communication (https://concours.culture.gouv.fr). Les admis aux concours sont nommés 
ingénieurs stagiaires et reçoivent une formation d’une année. A l’ issue du stage et s’ ils ont 
donné satisfaction, ils sont titularisés. Le chef de travaux d’art peut travailler au Mobilier 
national, aux Archives nationales, dans les musées nationaux, les bibliothèques, les domaines 
nationaux (parcs et jardins) ou les manufactures nationales (de tapis et tapisseries, 
manufacture de Sèvres). Il est chargé de tâches d’encadrement et assure la responsabilité du 
fonctionnement, soit des ateliers de restauration ou de production artistique, soit de la 
conservation et de la mise en valeur des parcs et jardins. Il peut également être chargé, soit de 
réaliser des travaux nécessitant une qualification technique de haut de niveau, soit d’effectuer 
des travaux d’ inventaire ou d’analyse d’œuvres ou d’objets d’art.  

 
. Conseiller  d’éducation populaire et de jeunesse : les concours externes sont ouverts par 
spécialités (art dramatique, arts et traditions populaires, arts plastiques, danse, image et son, 
musique…). Ils sont organisés par le ministère du Travail, de l’emploi et de la santé 
(www.sante.gouv.fr). Les admis au concours effectuent un stage d’un an dans une direction 
départementale ou régionale et suivent des modules de formation. Le conseiller d’éducation 
populaire et de jeunesse exerce ses fonctions, soit dans les cadres de l’administration (services 
déconcentrés ou établissements), soit auprès d’organismes d’éducation populaire et de 
jeunesse. Il contribue à la mise en œuvre et à la réalisation de la politique de l’Etat en matière 
de jeunesse et d’éducation populaire. Ses missions sont regroupées en trois domaines 
d’ intervention : la formation, le conseil et l’expertise, l’expérimentation et la recherche. Pour 
mener à bien ses actions, il s’appuie sur ses compétences techniques et pédagogiques, en 
particulier dans sa spécialité d’origine, sur sa connaissance des réseaux de partenariat et des 
institutions et sur ses capacités d’analyse des besoins sociaux et culturels des publics 
concernés par son intervention, notamment les jeunes. 

 
. Chargé d’études documentaires (des ministères chargés de la culture et de l’éducation 
nationale) : il assure la recherche, l’acquisition, le classement, la conservation, l’analyse, 
l’exploitation et la diffusion de la documentation nécessaires aux missions du ministère. Il 
assure la constitution et la gestion des bases de données, la conception d’outils multimédias. Il 
peut être chargé de l’élaboration et de la réalisation de programmes de publication incluant la 
traduction de documents, la sélection ou la rédaction d’études, d’articles et de notes de 
synthèse. En outre, dans les secteurs des archives, des musées et du patrimoine, il assure des 
missions de traitement des archives, d’ inventaire et de recensement aux fins de protection, de 
conservation et de mise en valeur des collections ainsi que du patrimoine monumental et 
archéologique. Le chargé d’études documentaires exerce son activité en administration 
centrale, dans les services déconcentrés, dans les établissements publics administratifs, ainsi 
que dans les services départementaux d’archives… Il peut être appelé à exercer des fonctions 
d’encadrement dans les services d’ information et de documentation. Le concours est un 
concours interministériel (renseignements : https://concours.culture.gouv.fr� � �

 
. Conservateur  du patr imoine : les concours externes, organisés par l’ Institut national du 
patrimoine (www.inp.fr), sont ouverts par spécialités (archéologie, archives, inventaire, 
monuments historiques, musées). Ils requièrent des connaissances générales en archéologie, 
histoire, histoire de l’art ou ethnologie et en langues étrangères, ainsi que des connaissances 
spécialisées dans l’option choisie. Les admis au concours intègrent l’ INP pour une formation 
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de 18 mois.  Le conservateur du patrimoine peut travailler dans les musées nationaux, les 
services des archives nationales et départementales, les services déconcentrés, les musées et 
établissements patrimoniaux, les monuments ou domaines nationaux, les administrations 
centrales ou services extérieurs que ce soit du ministère de la Culture ou des Affaires 
étrangères, ou du ministère de la Défense. Il étudie, classe, conserve, entretient met en valeur 
et fait connaître le patrimoine. 
 
. Ingénieur  des services culturels et du patr imoine : il est chargé de missions de conception, 
de réalisation et de contrôle des actions menées, de la mise en valeur, de la protection et de la 
sauvegarde du patrimoine, ainsi que de tâches relatives à l’accueil dans les établissements 
culturels. Il peut travailler dans tous les services patrimoniaux ou culturels du ministère de la 
Culture (en administration centrale ou dans les services déconcentrés). Le concours externe est 
organisé par spécialités : patrimoine ou services culturels (https://concours.culture.gouv.fr). 
Les admis aux concours sont nommés ingénieurs stagiaires et reçoivent une formation d’une 
année. A l’ issue du stage et s’ ils ont donné satisfaction, ils sont titularisés. 
 
. Inspecteur  et conseiller  de la création, des enseignements ar tistiques et de la création 
culturelle : il veille à l’application de la législation et de la réglementation dans sa spécialité. 
Il assure le contrôle et participe à l’évaluation des organismes placés sous l’autorité du 
ministère de la Culture et de la communication, ou soumis à la tutelle ou au contrôle 
pédagogique de celui-ci. En matière d’enseignement, il est chargé de mission d’ inspection, de 
conseil et d’assistance pédagogique, et participe au recrutement des enseignants. En matière 
de création, il est consulté sur les acquisitions, commandes, aides aux créateurs et organismes 
culturels. Il peut se voir confier des missions portant sur l’ensemble du territoire ou sur une 
zone géographique déterminée. Il peut travailler en administration centrale (à Paris) ou dans 
les services déconcentrés et les établissements publics (en province) du ministère de la 
Culture. Les concours externes sont ouverts par spécialités : théâtre, musique, danse, arts 
plastiques, cinéma et audiovisuel, livre, action culturelle (https://concours.culture.gouv.fr). 

 
. Personnels ingénieurs techniques, administratifs de recherche et formation (concours 
ITRF - http://referens.univ-poitiers.fr) : les métiers de la recherche et de la formation sont 
réparties en 8 branches d©activité professionnelle (B.A.P.). Celles qui concernent les métiers 
liés au secteur « art, culture et patrimoine » correspondent à la BAP D « Sciences humaines et 
sociales » et à la BAP F «Information, documentation, culture, communication, édition, 
TICE ». Les ingénieurs et les personnels techniques de recherche et de formation (I.T.R.F. ; 
catégories A, B et C) exercent leurs fonctions dans : 
 

- les établissements d©enseignement supérieur (universités, instituts nationaux polytechniques, 
écoles d©ingénieurs), les établissements publics de recherche ou d©enseignement supérieur et de 
recherche 
- les grands établissements (Collège de France, Institut de France, Conservatoire National des 
Arts et Métiers, Muséum national d©histoire naturelle, Observatoire de Paris) 
- les établissements sous tutelle du ministère de l©Éducation nationale (I.N.R.P., C.N.D.P., 
C.N.E.D., O.N.I.S.E.P., C.E.R.E.Q.) 
- les rectorats d©académie 
 

Ces concours sont organisés par le ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
(http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24790/concours-et-recrutements-des-ingenieurs-et-
personnels-techniques-de-recherche-et-de-formation.html). 
Il s’agit de postes d’adjoint (AJT ; BEP, BEPC…), de technicien (T ; bac), d’assistant 
ingénieur (ASI ; bac+2 minimum), d’ ingénieur d’études (IE ; bac+3 minimum), d’ ingénieur de 
recherche (IR ; bac+5 minimum)… 
 
Quelques exemples de métiers : 
 

- BAP D : assistant en archéologie (ASI) ; ingénieur d’études en archéologie (IE ) ; ingénieur 
d’études en archéométrie (IE) ; ingénieur de recherche en archéologie (IR) ; ingénieur de 
recherche en archéométrie (IR). 
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- BAP F :   �  Médiation scientifique, culture, communication : technicien des métiers de 
la scène (T) ; assistant de communication (ASI) ; assistant de l’action culturelle (ASI) ; chargé de 
médiation scientifique (IE) ; chargé de communication et des médias (IE) ; chargé de l’action culturelle 
(IE) ; Responsable de communication (IR) ; … 
  �  Edition multi supports, impression, graphisme : technicien en PAO, en 
graphisme (T) ; assistant de rédaction / édition (ASI) ; dessinateur maquettiste infographiste (ASI) ; 
chargé de diffusion (IE) ; designer (IE) ; responsable éditorial multi supports (IR) ; … 

�  TICE, audiovisuel, multimédia : technicien des métiers de l’ image et du son 
(T) ; photographe (T) ; assistant de production audiovisuelle, multimédia, scène (ASI) ; assistant des 
métiers de l’ image et du son (ASI) ; intégrateur multimédia web (ASI) ; réalisateur audiovisuel et 
multimédia (IE) ; concepteur rédacteur de sites web (IE) ; développeur multimédia (IE) ; responsable 
TICE (IR) ; … 

 
 
Concours catégorie B 

 
. Technicien d’ar t : le recrutement, par concours externe, est organisé par le ministère de la 
Culture et de la communication (renseignements sur le site Internet : 
https://concours.culture.gouv.fr). Il est ouvert aux candidats titulaires du baccalauréat ou d’un 
diplôme reconnu équivalent. Les concours sont organisés par spécialités : métiers du bois, du 
textile, du papier, de l’audiovisuel, de la céramique, des végétaux, de la présentation des 
collections et des minéraux et métaux. Les techniciens d’art exercent leur activité dans les 
musées et les domaines nationaux, les bibliothèques, les archives et les manufactures 
nationales. Ils mettent en œuvre des techniques spécifiques pour assurer la restauration et la 
préservation des documents, œuvres et collections. Ils peuvent être chargés de réaliser des 
créations ou des restitutions d’œuvres, de concevoir et réaliser les éléments de présentation et 
de scénographie des expositions et de mettre en valeur des œuvres d’art et objets de collection. 

 
 
B- Fonction publique territoriale 
 
�  Métiers de l’enseignement (filière culturelle) 

 
Concours catégorie A 

 
. Professeur  terr itor ial d’enseignement ar tistique : les professeurs d’enseignement 
artistiques exercent leurs fonctions suivant leur spécialité et, le cas échéant, la discipline 
choisie : musique (36 disciplines), danse (3 disciplines), art dramatique, arts plastiques (12 
disciplines). Pour les spécialités musique, danse et art dramatique, ils exercent dans les 
conservatoires nationaux de région et les écoles nationales ou agréées de musique. Pour la 
spécialité arts plastiques, ils exercent dans les écoles régionales ou municipales des beaux-arts 
habilitées par l’Etat à dispenser tout ou partie de l’enseignement conduisant à un diplôme 
d’Etat ou diplôme agréé par l’Etat. Le recrutement se fait par voie de concours sur titres avec 
épreuves. Il est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com).  
 
Concours catégorie B 
 
. Assistant ter r itor ial d’enseignement ar tistique : il est chargé d’assister les enseignants de 
musique, de danse, d’art dramatique ou d’arts plastiques. Il exerce ses fonctions dans les 
écoles municipales. Le concours externe est un concours sur titres avec épreuves organisé par 
les centres de gestion (www.fncdg.com). Peuvent y prétendre des candidats titulaires d’un 
diplôme ou d’un titre homologué au niveau IV (bac). Les candidats s’ inscrivent dans la 
spécialité et la discipline de leur choix. 
 
. Assistant terr itor ial spécialisé d’enseignement ar tistique : les assistants spécialisés 
enseignent, selon la discipline, dans les écoles municipales de musique et d’arts plastiques. 
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Les assistants spécialisés exerçant dans la discipline intervention en milieu scolaire 
interviennent avec les instituteurs. De manière générale, ils apportent une assistance technique 
ou pédagogique aux professeurs de musique, de danse, et d’arts plastiques. Le concours 
externe est un concours sur titres avec épreuves organisé par les centres de gestion 
(www.fncdg.com). Peuvent y prétendre des candidats titulaires d’un diplôme ou d’un titre 
homologué au niveau III (bac+2). 

 
 
�  Métiers de la culture (filière culturelle) 
 

Concours catégorie A 
 

. Attaché ter r itor ial de conservation du patr imoine : il étudie, classe, conserve, entretient, 
enrichit, met en valeur et fait connaître le patrimoine d’une collectivité territoriale, et ce en 
participant à l’organisation de manifestations culturelles, scientifiques et techniques. Son 
recrutement se fait par voie de concours, organisé par les centres de gestion 
(www.fncdg.com). Cinq spécialités sont proposées : musée, archéologie, archives, inventaire, 
patrimoine scientifique, technique et naturel. Les candidats admis aux concours externe sont 
inscrits sur une liste d’aptitude valable un an et disposent de deux ans renouvelables pour 
trouver un poste. Une fois recrutés, ils sont nommés attachés territoriaux de conservation du 
patrimoine stagiaires pour une durée d’un an. Au cours de leur stage, ils suivent une formation 
de six mois.  

 
. Conservateur  ter r itor ial du patr imoine : ses fonctions sont quasiment identiques à celles 
de l’attaché territorial. Il étudie, classe, conserve, entretient, enrichit, met en valeur et fait 
connaître le patrimoine d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public. Il peut 
participer  à cette action par des enseignements ou des publications. Seules les communes de 
plus de 20 000 habitants et remplissant certaines conditions peuvent recruter un conservateur. 
Ce recrutement se fait dans les mêmes conditions que l’attaché. Cinq spécialités : musée, 
archéologie, archives (ouverts aux élèves de l’Ecole nationale des chartes), inventaire, 
patrimoine scientifique, technique et naturel. Recrutement organisé par les délégations 
régionales du CNFPT (www.cnfpt.fr). Les candidats admis intègrent l’ Institut national du 
patrimoine pour une formation initiale de 18 mois. Ils ont le statut d’élèves conservateurs. 

 
Concours catégorie B 
 
Attention : ces deux cadres d’emplois sont en cours de réforme. Il est prévu que ces 
deux cadres fusionnent pour constituer le cadre d’emploi des assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques. Le nouveau statut permettrait de 
conserver le double niveau de recrutement. 
 
. Assistant terr itor ial de conservation du patr imoine et des bibliothèques / fusion entre 
Assistant ter r itor ial de conservation du patr imoine et des bibliothèques et Assistant 
ter r itor ial qualifié de 2e classe : il est affecté dans un service ou établissement correspondant 
à l’une des spécialités suivantes de la conservation : musées, bibliothèques, archives, 
documentation. Il assure les travaux courants et est chargé du contrôle de la bonne exécution 
des travaux confiés aux fonctionnaires appartenant aux cadres d’emplois de catégorie C ainsi 
que de leur encadrement. Les candidats aux concours externes doivent être titulaires d’un 
diplôme homologué au niveau IV (bac). Le recrutement est organisé par les centres de gestion 
(www.fncdg.com).  
 
. Assistant terr itor ial de conservation pr incipal de 2e classe / fusion entre Assistant 
ter r itor ial de conservation de 1ère classe et assistant ter r itor ial qualifié de 1ère classe : les 
assistants qualifiés exercent leurs fonctions dans un service ou établissement correspondant à 
l’une des spécialités suivantes de la conservation : musées, bibliothèques, archives, 
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documentation. Ils ont des responsabilités particulières dans le traitement, la mise en valeur, la 
conservation des collections, la recherche documentaire et la promotion de la lecture publique. 
Les candidats aux concours externes doivent être titulaires d’un diplôme homologué au niveau 
III (bac+2). Le recrutement est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com). 

 
 
�  Métiers de l’animation (filière animation) 

 
Concours catégorie B 
 
. Animateur  ter r itor ial : les animateurs territoriaux interviennent dans les secteurs 
périscolaires et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation sociale, du 
développement rural et de la politique de développement social urbain. Ils interviennent 
également au sein de structures d’accueil ou d’hébergement. Ils coordonnent et mettent en 
œuvre des activités d’animation. Ils peuvent encadrer les adjoints et agents d’animation 
(catégorie C). Ils sont chargés de la mise en place de mesures d’ insertion. Ils interviennent 
dans l’organisation d’activités de loisirs. Le concours externe de recrutement est un concours 
sur titres avec épreuves. Les candidats doivent être titulaires du BEATEP (brevet d’Etat 
d’animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse) ou du BPJEPS (brevet 
professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport). Il est organisé par les 
centres de gestion (www.fncdg.com).  

 
 
�  Métiers de l’administration (filière administrative) 

 
Concours catégorie A 
 
. Attaché terr itor ial : c’est un cadre de l’administration appelé à assurer des responsabilités 
dans des secteurs très divers. Il participe à la conception, à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques décidées dans des domaines liés à leur spécialité. Ils ont également en charge 
les actions de communication interne et externe et celles liées au développement, à 
l’aménagement et à l’animation économique, sociale et culturelle de la collectivité. Ils 
assurent des fonctions d’encadrement et de direction de service. Au moment de son inscription 
au concours, le candidat choisit une spécialité : administration générale / gestion du secteur 
sanitaire et social / analyste / animation / urbanisme et développement des territoires. Le 
recrutement est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com). 
 
Concours catégorie B 
 
. Rédacteur  terr itor ial: « Les rédacteurs sont chargés de l©instruction des affaires qui leur 
sont confiées et de la préparation des décisions. Ils exercent leurs fonctions dans l©une des 
spécialités suivantes :  
 

1° Administration générale : dans cette spécialité, ils assurent en particulier des tâches de 
gestion administrative et financière, de suivi de la comptabilité et participent à la rédaction 
des actes juridiques. Ils contribuent à l©élaboration et à la réalisation des actions de 
communication, d©animation et de développement économique, social, culturel et sportif de la 
collectivité. 
 

2° Secteur sanitaire et social : dans cette spécialité, ils assurent les tâches administratives à 
caractère médico-social et spécialement la gestion des dossiers des patients ou des usagers 
d©établissements à caractère social. Ils contribuent à la délivrance de renseignements et 
d©informations d©ordre général. Ils secondent, dans leur domaine de compétence, les médecins 
territoriaux ou les personnels des services médico-sociaux. 
 

Les rédacteurs territoriaux peuvent, dans certains cas, assurer des fonctions d©encadrement 
des agents d©exécution et la direction d©un bureau et remplir les fonctions de principal adjoint 
d©un fonctionnaire de catégorie A. 
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Ils peuvent être chargés des fonctions de secrétaire de mairie d©une commune de moins de 
2000 habitants ». 
 

Les candidats doivent être titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent. Le 
recrutement est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com). 
… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 

·  Des ouvrages généraux présentant les trois fonctions publiques, les différents métiers, 
le recrutement...  

·  La liste des concours administratifs régulièrement organisés.  
·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  
·  Des dossiers développés pour les principaux concours.  
·  Des indications précises pour la préparation des concours (indispensable !)  
·  Des ouvrages sur la fonction publique internationale et européenne  
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LES LIENS UTILES (WEBOGRAPHIE) L  
© 
ENSEI  

 Sites de la Fonction Publique d©Etat : 
 
Por tail d©accès à l©administration française : toutes les adresses, les sites web... 
http://www.service-public.fr   
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Le site de la Fonction publique : site vous informant sur les trois fonctions publiques (Etat, 
territoriale et hospitalière), sur le métier de fonctionnaire, sur la réforme de l’Etat. Répertoire 
des métiers téléchargeable pour chaque fonction publique ; statistiques.  
http://www.fonction-publique.gouv.fr   
 
Le site des concours et des recrutements de l’État (SCORE) : les conditions pour 
participer aux concours, la préparation des concours, les différents types de recrutements, les 
liens vers les répertoires de métier 
http://concours.fonction-publique.gouv.fr /gcp/pages/ 
 
Ministère des Affaires étrangères et européennes : site majeur concernant la fonction 
publique internationale, les carrières, les concours, les métiers de la diplomatie, des affaires 
étrangères, grand carnet d’adresses de représentations françaises à l’étranger, « conseils aux 
voyageurs »… 
http://www.diplomatie.gouv.fr  
 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé : le personnel, les concours et les métiers 
(rubrique « Le ministère »), fiches pratiques du droit du travail… 
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr / 
 

����  Secteur  Santé du Ministère : métiers, concours, examens des secteurs de la santé  
     et du social, liens vers les DRJSCS (directions régionales de la jeunesse, des sports  
     et de la cohésion sociale) 
     http://www.sante.gouv.fr  

 
Ministère des Solidar ités et de la Cohésion sociale : métiers et concours du secteur social 
http://www.solidar ite.gouv.fr / 
 
Ministère de l’Alimentation, de l©Agr iculture et de la pêche : le personnel, les centres de 
formation, liens vers les sites concours et métiers  
http://agr iculture.gouv.fr  
 

����  Site Télémaque : concours, calendrier, annales, métiers … 
     http://www.concours.agr iculture.gouv.fr / 

  
Ministère de la Culture et de la communication: le personnel, les concours, les métiers, 
listes d©organismes professionnels, sociaux, de droits d©auteur, associations... 
http://www.culture.gouv.fr   
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Portail de la Culture : accès à de très nombreux répertoires d©organismes touchant à tous les 
domaines culturels, accès à de nombreuses bases de données  
http://www.culture.fr / 
 
Ministère de la Défense et des Anciens combattants : le personnel, les concours, les métiers 
dans les différentes "armes" (terre, marine, air...), procédures de recrutement… 
http://www.defense.gouv.fr   
 
Ministère de l©Écologie, du Développement durable, des transports et du logement : le 
personnel, les concours, les métiers, les écoles. 
http://www.developpement-durable.gouv.fr / 
 

����  MEDDTL e-recrutement, le site de recrutement du ministère : calendriers 
     professionnels, concours, métiers, écoles 
     http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr /  

 
Ministère de l©Économie, des Finances et de l’ Industr ie : le personnel, les concours, les 
métiers, les écoles 
http://www.economie.gouv.fr / 
 
Ministère de l©Intér ieur , de l’Outre-Mer, des Collectivités terr itor iales et de 
l’ Immigration : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.inter ieur .gouv.fr   
 
Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative : le personnel, 
les concours, les métiers 
http://www.education.gouv.fr   
 
Ministère de l’Enseignement supér ieur  et de la Recherche : le personnel, les concours, les 
métiers 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr / 
 
Ministère de la Justice et des L iber tés : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.justice.gouv.fr   
 
Ministère des Sports : concours, recrutements, carrières (rubrique « Qui sommes-nous ? ») ; 
les métiers, les formations 
http://www.spor ts.gouv.fr   
 
Assemblée nationale : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.assemblee-nationale.fr   
 
Sénat : le personnel, les concours, les métiers (rubrique « Recrutement », en bas de la page) 
http://www.senat.fr  
 
 

 Sites de la Fonction Publique Terr itor iale : 
 
Centre national de la fonction publique terr itor iale : informations sur les inscriptions, les 
concours, le calendrier, les délégations régionales... 
http://www.cnfpt.fr  
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Site national des Centres de gestion de la Fonction Publique Terr itor iale : concours et 
examens 
http://www.fncdg.com 
http://emploi.fncdg.com : bourse de l’emploi (offres et demandes d’emploi des centres de 
gestion de la fonction publique territoriale à destination des agents titulaires ou non titulaires 
et des employeurs publics locaux) 
 
Sites des centres de gestion régionaux : les concours, les métiers 
http://www.cdg22.fr   
http://www.cdg29.fr  
http://www.cdg35.fr   
http://www.cdg56.fr  
 
Site Por tail des professionnels terr itor iaux : les concours, les formations, les métiers  
http://www.terr itor ial.fr  
 
Site de l’emploi ter r itor ial : candidathèque, offres d’emploi et de stages, concours 
http://www.terr itor ial-recrutement.fr  
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Site du journal " La lettre du cadre terr itor ial"  : actualités des cadres territoriaux 
http://www.lettreducadre.fr  
 
Site du journal " La Gazette des communes"  : l©actualité des collectivités locales, des offres 
d©emploi, le statut, les concours, les conseils méthodologiques… 
http://www.lagazettedescommunes.com 
 
 

 Sites spécialisés « métiers » : 
 
Site dédié aux acteurs de l’économie sociale et solidaire (dans les domaines de la santé, la petite 
enfance, les personnes âgées, l’ insertion, la formation, l’emploi, la prévention, l’animation socioculturelle, la 
politique de la ville) : actualités, offres et demandes d’emplois, ouvrages… 
http://www.tessolidaire.com 
 
Site des professionnels de la ville et des ter r itoires (site portail regroupant 6 univers métiers…) 
http://www.technicites.fr  
 
Site des professionnels de la Sécur ité (prévention, gestion des risques, sûreté ; référentiel métiers, Site 
de l’Union national des acteurs et des structures du développement local 
http://www.unadel.asso.fr  
 
Site de l’association Rhône-Alpes des professionnels du développement économique local 
(référentiel des métiers du développeur économique) 
http://www.aradel.asso.fr  
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 Sites des centres de préparation aux concours : 
 

Sciences - politiques : institut parisien de préparation à l©entrée à l©ENA (école nationale 
d©administration)    
http://www.sciencespo.fr  

ENA: école nationale d©administration    
http://www.ena.fr  
 
École du Louvre : préparation aux concours du patrimoine (conservateur du patrimoine 
spécialités « archéologue », « inventaire général », « musées », « monuments historiques »). 
http://www.ecoledulouvre.fr  
 
École des char tes : préparation aux concours du patrimoine (conservateur d’archives et de 
bibliothèques)  
http://www.enc.sorbonne.fr  
 
ENSSIB : école nationale supérieure des sciences de l©information et des bibliothèques. 
L’école propose des formations post-concours (fonctionnaires stagiaires) et informe pour la 
préparation aux concours (bibliographie, rapports de jury et centres de formation).   
http://www.enssib.fr  
 
Carr ières publiques : site de référence pour les préparations aux concours de la fonction 
publique (annales d’épreuves téléchargeables payantes, modules de préparation).  
http://www.carr ieres-publiques.com 
 
 

 Sites des entrepr ises publiques : 
 
La Poste : présentation des métiers par pôle d’activité, espace recrutement.  
http://www.laposte.fr  
 
France Télécom  
http://www.francetelecom.com/fr_FR/recrutement 
 
EDF : présentation des métiers par profil, offres d’emploi.  
http://www.edf.recrute.com  
 
GDF : présentation des métiers par domaine d’activité, offres d’emploi, stages, apprentissage. 
http://www.gdfsuez.com/fr /car r ieres 
 
SNCF 
http://www.sncf.com 
http://www.emploi.sncf.com : présentation des métiers par activité, offres d’emploi,                           
dispositif d’alternance. 
 
Air  France  
http://www.air france.com 
http://emploi.air france.com : présentation des métiers par famille, consultation d’offres  
d’emploi, espace étudiants (stages, alternance…).   
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4- FLASH SUR UN METIER : Commissaire-priseur 
 

 
 

Source : Fiche ROME / SUIO-IP / Secteur  1 
Fiche n° K1901 actualisée à l’adresse suivante : http://www.pole-emploi.fr/candidat/les-fiches-metiers-@/index.jspz?id=681 
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Source : Fiche Actuel CIDJ / SUIO-IP / Secteur  1 
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Source : Fiche Métier  ONISEP - 2008 / SUIO-IP / Secteur  1 
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5 – ENQUETES D’ INSERTION (filière Histoire de l’Ar t) 
 
 
L©Observatoire des parcours étudiants et de l©inser tion professionnelle a été créé à 
l©Université Rennes 2 en 1994. Au sein du SUIO-IP, il assure deux types de missions : 
 
 

1�  Des enquêtes d’ inser tion professionnelle portant sur le devenir professionnel 
des jeunes diplômés de l’Université Rennes 2 (DEUST, Licences, Licences Professionnelles, 
Masters). 
 
 

Ces enquêtes sont disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP et consultable sur le site 
web de l’Université. 
 

Licence : 
 

- « Histoire de l’Ar t et Archéologie » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Diplôme National de Guide Interprète National » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

Master  2 professionnel : 
 

- « Métiers et ar ts de l’exposition » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

Master  2 recherche : 
 

- « Histoire et cr itique des ar ts » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Ar ts et Technologies numér iques » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 
 

2 �  Des enquêtes longitudinales sur le suivi des parcours étudiants inscrits pour la 
première fois en L1 (1ère année de Licence) sur l’ensemble des filières.  
 

Cohorte 2008 
 

« Quitter  l’université Rennes 2 après un an… vers où et pourquoi ? »  
 

 « Entré à Rennes 2 en 2008 en Histoire de l’Ar t, sor tis en 2009… » 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Toutes ces enquêtes sont disponibles sur le site de l’université Rennes 2 : 
www.univ-rennes2.fr /suio-ip, rubrique « Que deviennent les étudiants ? » 
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6 – POUR ALLER PLUS LOIN 
 
 
����  Quelques indications bibliographiques et webographiques…  
 

        (sources d’ information disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP – Niveau 2 – Bât. Présidence). 
 
 

���� Ouvrages   

 
. Brochure sur  « L©enseignement supérieur Culture » – Ministère de la culture – Edition 2009. 
 

�  disponible au format Pdf  à partir du site du Ministère de la culture et de la communication 
http://www.culture.gouv.fr ; rubrique « Informations pratiques » puis « Formation » :   

 
. « S’orienter dans les domaines artistiques et culturels » - Eyrolles – 2011. 
 
. « Histoire de l’art, archéologie, médiation culturelle » - ONISEP – Coll. Infosup. 
. « Arts, histoire de l’art à l’université » - ONISEP – Coll. Infosup. 
. « Culture et patrimoine » - ONISEP – Coll. Parcours. 
. « Les métiers du patrimoine et de la culture » - L’Etudiant. 
. « Les métiers de la culture » - Studyram. 
 
. « Les métiers de l’artisanat d’art » - ONISEP – Coll. Infosup. 
. « Artisanat d’art » - Fiches Métiers - ONISEP. 
. « Le guide des métiers du tourisme … » - Studyrama. 
. « Les métiers de la création et du design » - L’Etudiant. 
. « Les métiers de la création » - Studyrama. 
. « Métiers de la mode » - L’Etudiant. 
 
. « Bien choisir son école d’art » - L’Etudiant. 
. « Comment choisir son école d’art ? » - Studyrama. 
 

. « Guide des écoles d’art et des stages : formations artistiques » - 2010-2011 – Artistes Magazine. 
 

. « Profession : créateur d’évènements » - Studyrama – Fred Beauchêne – 2005. 

. « Le guide des métiers artistiques » - Editions du Rocher - 2008. 
 

. « le Répertoire des métiers territoriaux » - CNFPT – 2009.  
�  disponible à partir du lien suivant : http://www.cnfpt.fr/site/fr/particuliers/les-metiers-territoriaux/42  

 
 

���� Sites et ressources Internet  
 

 

. Site du Ministère de la culture et de la communication : http://www.culture.fr 

. Site de l’ Institut national du patrimoine: http://www.inp.fr 

. Portail du secteur culturel : http://www.objectif-culture.com 

. Institut national de recherches archéologiques préventives : http://www.inrap.fr 

. Portail de l’archéologie : http://www.archeophile.com  
     (sites d’associations proposant des chantiers de fouilles)  

  

��������   Dossiers documentaires  sur les formations et/ou les professions : 
 

- Guide conférencier     - Restauration d’art   
- Conférencier national     - Institut national du patrimoine :  
- Commissaire priseur       conservateur du patrimoine   
- Métiers des musées     - Institut national du patrimoine : 
- Archéologue        restaurateur du patrimoine 
- Villes et pays d’art et d’histoire      
- Chantiers de bénévoles (Bretagne / France / Etranger)     
- Médiation et ingénierie culturelle 
- Ecole du Louvre 
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����  Les annuaires d’organismes professionnels ou d’entrepr ises 
 

. « Guide des réseaux et services d’accès à l’emploi 2010-2011 » – CLIP. 
 

. « Le guide culturel de Bretagne » - http://bretagne.leguideculturel.com. 
Répertoire en ligne des acteurs de la vie culturelle (spectacle-festival, musique, danse, théâtre, artisanat et 
métiers d©art, beaux-arts, histoire et patrimoine, livres et revues, audio-visuel, loisirs, produits régionaux, ...). 
Contacts classés par thèmes, ordonnés par spécialités et divisés par départements. 

 

. « Guide annuaire de l’art contemporain »   - Centre national des arts plastiques. 
  Guide consultable en ligne : http://www.cnap.culture.gouv.fr  
. Portail du secteur culturel : http://www.objectif-culture.com 
  Annuaires de sites internet sur le secteur culturel 
  
����  Des fonds documentaires spécialisés  
 

A l’université Rennes 2 : 
 

. Bibliothèques des arts (bâtiment B ; porte B 240 ; Tél. 02 99 14 15 87 ou 46) 

. Bibliothèque universitaire centrale (02 99 14 12 51) 

. http://scd-portail.uhb.fr/sidoc/servlet/LoginServlet (catalogue en ligne des ressources documentaires  
  du Service Commun de Documentation de l’université Rennes 2) 
 

DRAC - Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Fonds documentaire sur la culture, le patrimoine, les spectacles, la musique et la danse, l’architecture, 
les monuments historiques, l’ iconographie… 
(Hôtel de Blossac - 6 rue du Chapitre – CS 24405 - 35 044 Rennes ; Tél. 02 99 29 67 67) 
http://www.bretagne.culture.gouv.fr  
 
Service régional de l’archéologie 
(Campus Beaulieu – 35 042 Rennes ; Tél. 02 99.84.59.00) 
 
����  Les offres d’emploi 
 

Les offres d©emploi constituent une mine d©or d©informations ! Leur exploitation peut être utile pour 
approfondir la connaissance des métiers : description de postes, compétences requises et/ou 
recherchées, profils, formations nécessaires et/ou reconnues par les employeurs, salaires… 
 

Quelques sites de références d’offres d’emploi : 
 

Portail du secteur culturel     http://www.objectif-culture.com  
 

Talents (Télérama)                             www.talents.fr  
CORTEX       www.cortex-cultureemploi.com 
Profilculture                                             www.profilculture.com  
OCIM (site des musées)                           www.ocim.fr 
Villes d’Art et d’histoire                          www.vpah.culture.fr/ 
Institut National d’Histoire de l’art  www.inha.fr  
Pôle Emploi     www.culture-spectacle.anpe.fr  
INRAP      www.inrap.fr 
 
����  La diffusion des offres de stage et d’emploi à Rennes 2 
 

Le SUIO-IP diffuse sous l’ENT des offres de stages et d’emploi réservées aux étudiants en cours de 
formation et met à disposition des étudiants et jeunes diplômés de Rennes 2 des listes de diffusion 
pour recevoir des offres d’emplois. 
 

Pour consulter  les offres de stage et d’emploi sous l©ENT : 
 

1. Se connecter sous l©ENT > Orientation-Stages-Insertion > Stages ou Emploi > Offres 
2. Cliquer sur « Rechercher une offre de stage ou d’emploi » 
3. Effectuer une recherche selon votre / vos critère(s) (ex : fonction, secteur d’activité, mots clefs…) 
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4. Rechercher (astuce : pour visualiser toutes les offres, cliquer uniquement sur " Rechercher"  sans 
autres critères de recherche) 
 
Pour recevoir  les offres d©emploi (accès ouver t) : 
 

Le Pôle Formation Emploi (SUIO-IP) de l©Université Rennes 2 propose (depuis 2006) aux étudiants et 
jeunes diplômés issus de Rennes 2 de pouvoir recevoir des offres d©emploi ; une partie des ces 
annonces sont communiquées directement à l©université ; l©autre partie de ces annonces est 
sélectionnée sur Internet grâce à une veille constante de l©actualité des annonces, en lien avec les 
profils des formations de Rennes 2. 
 

Il existe 16 listes de diffusion d©offres d©emploi dans les domaines tels que le développement local, les 
ressources humaines, la communication, l©innovation, l©urbanisme, l’art et la culture, etc. 
 

Tous les jours, des jeunes diplômés hautement qualifiés à Bac+4, Bac+5 et Bac+8 s©y inscrivent ; c©est 
un réseau fiable, rapide et qui fait ses preuves : de nombreux emplois pourvus par ce réseau 
dynamique. 

 
����  Pour  vous inscr ire à la liste de diffusion du domaine des ar ts et de la culture  

 
 https://listes.uhb.fr/wws/subrequest/oe.art-culture 

 
 
 
 


